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Chantal Guy «Je suis très content d'animer ce ga.

: : arce que,l'année passée, je me suis dé-

poHaboration spéciale) couvert un public jeune, explique Patrick

-" Grouix, qui reconnaît rejoindre ce public

d “L'an dernier, pourle premier «anti-gala grace au Groulx Luxe a MusiquePlus. Les

Karv» de VRAK.TV, Louis-José Houde jeunes, ce sont les gens les plus hon-

et la poutine avaient remporté les hon- nétes. Un jour, il y en a un qui ma VS

neurs. félicité pour mon travail, mais qui

En 2005, Patrick Groulx sera encore M aussi dit que mes cheveux i
l'animateur de cet anti-gala et, s’il n'a étaient vraimentlaids.» L'ani- fé.
rien gagné en 2004,il est cette fois-cien Mêteur a dû comprendre
nomination dans cinq catégories. «S'ilne !® Message, puisqu'il est
gagnerien encore,il ne sera pas 'anima- de la catégorie «look
teurl’an prochain», a plaisanté Denis Du- Plus cool» cette an-
bois, vice-président à la programmation
de VRAK.TV.

Le premier «anti.gala Karv» avait con-
nu un franc succes, rejoignant 450 000
téléspectateurs pour le cumul des diffu-
sions. Plus de 40 000 jeunes avaient voté
dans des catégories auxtitres loufoques,
et les prix avaient été remis aux gagnants
un peu partout dans la province. Car,
puisqu'il s'agit d'un anti-gala, on ne
veut pas faire comme tout le mon-
de, pas question d’une grande
salle et des gens assis; aussi,
cette année, a-t-on choisi le
métro de Montréal pour
l'enregistrement de
l’anti-cérémonie.

 

Si on se fie aux nomina-
tions de l’anti-gala KARV
2005, Maxime Desbiens
Tremblay, Guillaume
Lemay-Thivier eet

Mirianne Brulé jouent
dansl’une des

émissions les plus
populaires des
ados québé-

cois, Ram-

   

Pas de [
nomination

pour

Junior
Bougon

Maman

Marie-Mai!?

Comme maman de rêve,
les ados ont sélectionné
Céline Dion, Sylvie Moreau
{la gagnante de l’an dernier),

Marie-Chantal Toupin
et... Marie-Mai! La très
jeune chanteuse est
plutôt étonnée de
cette nomination
(et non, être mère

nest pas dans
ses plans pourle
moment), mais
elle se distin-
gue aussi dans
la catégorie
«look le plus
cool». Bref,
les teens veu-

lent une jeune
maman qui sait
s'habiller, passez

Du côté des
émissions pour
lesquelles vos
ados seraient
prêts à laisser
laMaison brig,

y pour ne pas
Tater (c’est le i

de la catégo-
rie, excusez-nous!),
défix sur six sont
fica Ramdam (à

 
   

que Dolorès ne soit pas désirée comme ma-

Jé-Québec) et- surprise!- man... Mais, au fait, Les Bougon, c’est diffusé à 21

  

= A ata h, justement pour épargnerles petites oreilles, non? steaid le message.

Leon FrançoiÉAvards'était l'écrivain et “Ah» ça, Ce n’est pas notre responsabilité!» «C’est tant mieux,

épiacépot unc plume qui plait aux jeunes, puis- Comme Pan dernier, les téléspectateurs du parce que je mesuis
és à coécrit 88 épisodes de Ramdam et «script- Méchant Canal devrontchoisir la Révélation Karv toujours bien entendue avec les jeunes, quand

té£ 1120 capsules Réal-IT à VRAK.TV. parmi cinq ados du public sélectionnés par un jury je gardais des enfants par exemple», confie Marie-Mai. Elle

PES, . et qu’ils découvrirontsur la chaîne dans des capsu- est d'autant plus contente de faire partie des préférences des ados

C'est surprenant de voir que Les Bougon Te les vidéo. Hs ont jusqu’au 3 mars pour voter surle que Star Académie, qui l’a lancée, se retrouve dans la catégorie des

pan les jeunes et les moins jeunes, note l'auteur. Gîte www.vrak.tv et ils connaîtrontles résultats le 6 émissionsles plus détestées(avecCaillou, Virginie et les bulletins d'in-

& pag quepuspales aesoreyes mai à 19 h, sur les ondes de VRAK.TV. (La Presse) formation en général). «C’est cool, je me considère chanceuse d'avoir
ik es (des autres).» Avec u \> . 1%, I pu continuer ma carrière; ça prouve que je me démarque un petit peu,

que Junior ne soit pasen nomination et à ma façon.»

RÉSERVE TA PLACE —
=-Pour l’automne 2005 CENTRE 24-JUIN

Formation professionnetle

  

 

 

 

DFAIS TON ADMISSION MAINTENANT!

(819) 822-5420 poste 230 À Commimionsoa
Rendez-vous sur 24juin.csrs.qc.ca am
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INSOLITE
UN IDIOT REMIS EN LIBERTÉ
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Simple Plan
au Canada

Le groupe de l'heure, Simple
Plan, offrira une performance mu-
sicale au gala des Juno Awards.
La cérémonie est prévuele 3 avril
à Winnipeg. D'autres vedettes
sont attendus, dont le groupe
Tragically Hip et Neil Young.

Un bonheur

renouvelé
it n'y a pas d'âge pour être

papa. À 59 ans, Éric Clapton est
papa pour la cinquième fois. Avec 
 

AP

L'interprète de Neo dansla trilogie La Matrice, Keanu Reeves, mon-
- tre la plaque qu'il a reçu lors de son introduction au célèbre Walk
Of Fame d'Hollywood,le 31 janvier dernier.

son épouse de 29 ans, Melia, il a
déjà eu deux enfants de deux et
trois ans. La chanteur a également
unefille de 19 ans et il a eu égale-
mentun fils, Conor, qui a perdu la
vie en 1991.

a .

Tel pere, tel fils
Un des fils de Ray Charles a

été arrêté pour possession de
drogue. Ray Charlesjr est l'un des
12 enfants du célèbre chanteur.
Par ailleurs, le DVD du film Ray est
maintenant disponible en maga-
sin. Longtemps héroïnomane, Ray
Charles est décédé en juin d'une
maladie du foie.

Une autre fois
Keily Rowland, des Destiny's

Child, repousse son mariage.
Les invités avaient déjà reçu leur
invitation pour la cérémonie pré-
vue en mars. La chanteuse devait
épouser un joueur de football des
Cowboys de Dallas, Roy Williams.
Selon Kelly Rowtand, le mariage
est seulement reporté.

Un gars
s'essaie

Un autre mariage pour Ben Af-
fleck? Décidément, l'acteur n'a pas
appris sa leçon. Un an après son

mariage prévu avec J-Lo, il veut
demander la main de sa nouvelle
flamme, Jennifer Garner. Ben veut
offrir une bague defiançailles à sa
duicinée, le 14 février.

Des problèmes
pour Courtney

Courtney Love a encore des
démélés avecla justice. La compa-
gnie WMC Mortage Corp poursuit
la femme de Kurt Cobain pour
318 000 $ à la suite de la vente
d'une maison appartenant à la
célèbre veuve.

Le voeu de
Beyonce

Un duo avec Beyonce et Cold
Play? La chanteuse a avoué qu'elle
aimerait bien chanter avec le chan-
teur du groupe, Chris Martin. Si le
projet se concrétise, la chanson
pourrait se retrouver sur un pro-
chain album.

Faire de
l'argent avec
un milliardaire

Des objets volés au mariage du
milliardaire Donald Trump sont en
vente sur le site eBay. Des cartons
d'invitation, des exemplaires du
menu dela soirée et des assiettes
ont été mis aux enchères enligne.   

    

Chansons anglophones
1 2 Boulevard Of Broken Dreams Green Day
2 1 Nobody's Home Avril Lavigne
3 6 AI Because Of You U2
4 5 What You Waiting For? Gwen Stefani
5 4 Enjoy The Silence (remix) Depeche Mode
6 3 Missing Evanescence

- 7 8 Look What You've Done
- 8 10 | Just Wanna Live Good Charlotte
‘ 9 7 Welcome To My Life Simple Plan

10 - Sick AndTired Anastacia

hansonsfrancophones
1 1 LaReine owboysFringants
2 3 Légende urbaine mily Bégin
3 2 faut quetu t'en ailles Marie-Mai
4 5 Saskatchewan Les Trois Accords
5 6 Supernova Yves Marchand
6 7 Tomberà l'eau Annie Villeneuve
7 4 Pourtevoir Boom Desjardins
8 9 Ecoute-moi donc Dany Bédar
9 8 Autour de l'ombre Kaïn
10 On fait l'amour Hugo Lapointe Good Charlotte   

Un peu, beaucoup”7

| musicalement! *
À l'achat de tout disque d’un artiste québécois
d'ici à la Saint-Valentin, l’ADISQ vous offre

i une jolie boite-cadeau.

Merci de le dire avec des disques.

   
   

  

sont les premiers surpris car le vol

C’est l’histoire saugrenue d'un jeune homme qui, un jour, vole une voitu-
re. Pris de remord,il la ramène à un commissariat de police. Les policiers

n'a pas encore été signalé. La voiture
n'est pas endommagée non plus. Emmené devant le juge, le voleur re-
pentant de 22 ans a été remis en liberté. Mais seulement après avoir été
sermonné. «Franchement, vous êtes un idiot et j'espère que vousle réa-
lisez», a lancé le juge Paui Dodgson à Mohammed Zaman. (7F1)
 

 

La Presse, Martin Chamberland
Dominique Demers, auteure de livres pour enfants dont Mademoiselle C..

Des livres et
des skateboards
D’après La Presse

Après presque quatre ans d’absen-
ce, Mademoiselle Charlotte revient
dans L‘Etonnante Concierge, publié
chez Québec Amérique.

Dans cette cinquième aventure,
l’attachante demoiselle devient con-
cierge dans «le Mégacentre des arts
qui a coûté treize trilliards de dollars
à la population» et qui se dresse
maintenant sur l'emplacement où
se trouvait autrefois l'Extaz, un parc
intérieur pour amateurs de planche à
roulettes — lesquels n’ont plus, main-
tenant, de lieu où pratiquer leur sport.
L'histoire en rappelle une autre. Celle,
véridique, de la Grande Bibliothèque
construite là où fut le bien-aimé et
défunt Taz Mahal.

«Mais pour moi, L'Étonnante Con-
cierge n'est pas une dénonciation de
la Grande Bibliothèque, se défend
la romancière. Son ‘fantôme’ m'est
apparu en cours d'écriture. L'idée de
départ m'est venue quand j'ai imaginé
des enfants cachés dans un sous-
sol» Elle s’est demandé pourquoi.
De plus, à l'époque, elle découvrait
parle fils d'un ami que le skateboard,
plus qu'un simple sport, était aussi
une culture. Un art. «ll y a, dans cette

pratique, quelque chose de noble,
d'intense, de grand et de beau.»

Cela permet à /’‘Étonnante Con-
cierge de parler d’oser. Oser la chose
la plus osée: être soi-même.

Il v a de ce message-là dans ce
nouveau rendez-vous avec Mile C.
Qui ne devrait pas être le dernier.

. Dominique Demers croit que la chère
Charlotte reviendra frapper à la porte
de son imagination. Mais elle n’en
met pas sa main au feu. Elle nel'a ja-
mais fait pour ce personnagetrès par-
ticulier. Qui n'est pas elle, mais qui est
en elle. C'est pour cela quel'auteure a
sa manière très personnelle de voir et
d'entendre Mille Charlotte.

«Elle n’est pas celle que Stéphane
Poulin a dessinée, pas plus que celle

que Tony Ross a imaginée, et elle
n’est pas celle qu’incarne Marie-Chan-
tal Perron au cinéma.» Cela dit même
si la romancière aime les déclinaisons
qu'en ontfait ces artistes.

«Pour moi,la vraie Mille C. est celle
que personne n'a jamais vue ou n'a ja-
mais dessinée.» Un personnage qui, a
ses yeux — et sûrement à ceux de ces
milliers de lecteurs: la série s’est ac-
tuellement vendue à plus de 265 000
exemplaires — incarne cette part de
lumière qui manque. C'est pour cela,
pense la romancière, que Mlle C. est
nécessaire à bien des gens. Et, incon-
testablement, à sa créatrice. C’est
aussi pour cela que jamais plus Domi-
nique'Demers n'acceptera les rendez-
vous obligés avec ce personnage.

«Elle est une trop belle chose dans
ma vie. J'aime déguster mon temps
avec elle. Savourer mes rencontres.
quand rencontre elle permet.»

  

(DADISQ

 
Quand on aime la
musique pour vrai
 

LA COPIE, NON MERCI.

LES DISQUAIRES PARTICIPANTS:

Archambault, HMV, les Librairies

Renaud-Bray, Music World, Musigo

et plusieurs disquaires indépendants.

Promotion en vigueur jusqu'au 14 février.
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Ce week-end
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Jérôme Minière: un
 

| Laura

Martin

loure.marhin(Dlatmoune.gc.ca

SHERBROOKE

  

€ suis venu ici. Parce que lair
« du dehors. Quand I'hivers’ins-

talle. Change de profil. Cetair
glacé me fait du bien.»

Ce sont les premiers mots qu'échappe
Jéréme Miniére sur l'album Perir cosmo-
naute, lancé en 2002.

Jai partagé une banquette avec lui
un jeudi de la fin de janvier. Laissez-moi
vous dire que, dehors, le nordet dans le

_ toupet ne donnait pas le goût d'écrire un
couplet.

Mise en situation. Les bazous avaient
des rhumesde sinus. Il faisait à peu près
moins quarante cinq mille degrés Celsius.
Les lèvres fendillaient. Personne, mais
vraiment personne, ne pensait, ce jour-là,
en essayant de faire fondre ses poignées
de porte, à fredonner que cette vague de
froid «gèle les idées noires».

Il fallait lui remettre sous le nez.
«L'hiver est bien le seul truc que je
n’aimais pas du Québec quand je suis
arrivé. C’est beaucoup trop long», qu’il
confesse, minuscule dans son pull à col

roulé adapté au climat continental hu-
mide. Tu m’étonnes!

L’auteur-compositeur-interprète a.
jusqu’à présent, connu une douzaine de
saisons froides dans sa terre d'asile. Né à
Orléans, il est débarqué ici en 1995. Par
amour pour une fille. Et il y est resté.
Par amour pour la place. Les congères
et les bottes Kodiak, pas chic mais on
s’adapte...

La simplicité

«C'est une autre mentalité ici. Les
Québécois savent apprécier la simplicité.
En France, le mot simple est toujours
synonyme d’abruti.» Et il s'emballe. E1
il déballe. «Ma relation avec mon pays
d'origine est assez tourmentée. Beau-
coup de trucs me choquent. Hl y a trop de
conventions, trop de hiérarchies, trop de
hiers. Les gens s'écoutent parler. Il y a ce
culte du langage. Mêmesi pour plusieurs,
je ne suis qu’un autre maudit Français,
c’est de plus en plus monterritoire ici. Je
mesens de plus en plus accepté.»

Si ça prend, en plus d’un papier d’Im-
migration Canada, un Félix d'auteur-
compositeur-interprète (en 2003), trois
albums aux chiffres de vente modestes
mais accueillis tromphalement et un
dossier de presse sans bavure pour dé-
velopper un sentiment d’appartenance,
le brunetà l’accent discret a presque une

 

Imacom, Jan-Sebastien Beland

Grand bruiteur devantl'Éternel, timide avec une cause, Jérôme Minière
donneral'un de ses rares spectacles, demain, au Vieux Clocher de Sher-
brooke.

chaudière d’eau d'érable autour du cou.

Son plus récent opus, Jérôme Minière
chez Herri Kopter, pamphlet techno-pop
contre les dérapages non contrôlés de la
société de consommation sorti au dernier
printemps, a été bellement accueilli.

 

 
Le grand Pierre, auteur-compositeur-interprète de Québec, sera de passage au bar Les Beaux dimanches, sa-
medi, pour faire connaître ses compositions et partager ses chansons françaises préférées.

Artiste de taille sans prétention
Laura Martin
SHERBROOKE

rerait six pieds et trois pouces.
Puisqu’il fait de la chanson

française, on dira qu’il se déplie sur
presque deux mètres. Qu’importe le sys-
tème, métrique ou anglo-saxon, c’est une

S J il chantait en anglais, il mesu-

. perche. «En plus, ma sveltesse amplifie
mon état.»

Ce n’est donc pas par prétention ou
par ambition que le grand Pierre s'est
accolé ce nom de scène. L'épithète, il la
doit bien à la génétique qui lui a foutu
cette tête qui ne passe pas dansles cadres
et ces jambes en escabeau. Du haut de sa
hauteur, l’escogriffe de Québec présente-

ra un mélange de ses compositions et de
classiques au bar Les Beaux dimanches,
samedi, à 21 h 30.

Certains Sherbrookois se rappellent
peut-être l’avoir vu, ce Pierre Dubé, en
contre-plongée, au Vieux Clocher, il y a
deux ou trois ans, alors qu’il empruntait
les refrains de Jacques Brel. «Son univers
général est tellement poétique. J'avais
eu envie de m’en imprégner. J'étais tout
jeune quand mes parents me l’ont fait
découvrir, lui et tous les autres grands
chansonniers. Même si, à l’époque, ça
ne m'avait pas intéressé plus qu’il faut, ça
sommeillait en moi depuis.»

Quandil a été grand, disons adulte,il
les a redécouverts et s’en est inspirés pour
créer son propre univers. Maintenant, il
fait le pas de géant de présenter à un pu-

blic ce qu’il a consigné sur un mini-album
l’an dernier. «Les pièces que j'écris sont
très près de cette chanson française, où
la musique soutientles textes et transmet
autant que les mots. Elles sont aussi tein-
tées de souvenirs d’un voyage en France.
Et elles parlent de femmes,bien sûr, et de
toutes les autres ivresses», dit le guitariste
qui s’entoure de quatre musiciens (piano,
trompette, contrebasse, percussions).

En parallèle à quelques prestations,il
prépare un album, un vrai, pour le prin-
temps 2006.

«Et vous savez, toute ma famille vient

de l’Estrie. Moi, je n’ai jamais habité ici,
mais disons quej'y ai toujours une place
pour coucher.»

Par chance, parce que les bancs de
parc sont souventfaits petits...

 

Pris en (Sur) charge

Le bar Le M
demain, dès 21 h, Surcha j

Ferdinand. Accompagné doMidnight Tramp,

€

quatuer déballera les pièces de son

Motherfuckers. Vous comprendrez que la

, qui s'impose de plus en plus comme chef-lieu de
rock garage de Québec,

envie de se décrotter le tympan solide.
et la bienséance resteront sur le pai

 
la scène souterraine à Sherbrooke, recevra

déjà mis dans ie même panier que Jet et Franz
ier album Rock n’ Roll

Pour ceux qui ont

aux tiroirs-caisses. Le paradoxe de la
démarche. «De tous les temps, les arts
ont été vendus, comme tout autre objet
ou service. Avant, il y avait des mécènes.
Aujourd'hui, il y à le marketing. Sije fai-
sais pousser des patates, je me nourrirais

immigrant bien reçu
et je n'aurais pas besoin de me vendre.
Mais ce n'est pas le cas. Je vis bien avec
ça.»

Celui qui n'hésite pas à descendre
dans la rue pour décrier le libéralisme
sauvage est toutefois aussi à l'aise en en-
trevue et sur scène, quand vient le temps
de promouvoir son produit disque, que
dans un bermuda un matin d'hiver. ll
glace. De retour d'une longue tournée en
Allemagne, le «timide international», se-
lon sa carte professionnelle, sera tout de
mème au Vieux Clocher de Sherbrooke
demain, avec quatre musiciens, pour
assurer le service après-vente. «C'est
moins pire qu'avant. À 20 ans, je man-
quais de confiance. J'avais l'impression, à
chaque spectacle, de sauter dansle vide.
Aujourd'hui, je sais que je peux avoir un
til pour me retenir. Je sais comment tom-
ber sans me faire mal. Je ne me sens pas
meilleur, mais moins angoissé.»

Il est maintenant assez en confiance
pour enregistrer sa prestation en vue de
la sortie d’unlive l’été prochain.

Entre-temps. Heri Kopier, le gravé,
prendra l'avion pour être distribué dans
son pays d'origine. «Je ne veux pas casser
la baraque. J'aimerais seulement exister
là-bas.»

Parce que, malgré ses défauts, la Fran-
ce n'a jamaisles orteils bleues,elle.

 

Àl'agenda

Sur scène

Café du Palais: la ligue d'improvisa-
tion L’Abordage, dimanche, 20h.

Caffuccino de Rock Forest: Gwen
et Jean-Jacques Beauchamps. samedi,
19h.

Caffuccino de Sherbrooke: Paul
Shine et ses musiciens, dimanche, 19h.

Centre culturel de l'Université de
Sherbrooke : Les Zapartistes en chan-

son, vendredi, 20h. Mario Jean, samedi,
20h. Passeport-jeunesse présente le
film Gang de requins, dimanche, 10h et
13h. Les Grands Explorateurs- Hors-

série Soirée découverte Les 7 sommets,
dimanche, 16h. Souper-spectacle avec
Shantal Maure, lundi, 18h. Regard sur
l’Office national du film du Canada,
lundi et metcredi, 12h et 18h30.

Chalet d'accueil du mont Ham, à
Ham-Sud: Les vues du mont Ham pré-
sentent La noce, vendredi, 20h.

Pavillon des arts et de la culture de
Coaticook: Samir et Wissam Joubran,

ce soir, 20h.

Théâtre Centennial: la chanteuse 

Melissa Stylianou, vendredi, 20h.

Théâtre Granada: Le chant des en-
fants du monde, dimanche, 16h.

Vieux Clocher de Magog: l'humo-
riste Stéphane Fallu, samedi, 20h30.

Vieux Clocher de Sherbrooke: Jé-
rôme Minière, vendredi, 20h30. Vincent
Vallières, samedi, 20h30.

Au cinéma
Dernier jour : Maison du cinéma:

L'Assaut du poste 13, Aux portes de la
noirceur, Les Choristes, Interférences, Un
long dimanche de fiançailles, La mau-
vaise éducation et Quand est-ce qu'on
arrive.

Cinéma Galaxy: Aux portes de la
noirceur, Hotel Rwanda (VO), Ma vie en
cinémascope et Sideways (VO).

Nouveautés demain : Maison du
cinéma(566-8782): Hitch (VF), Maman
last call, Ong-Bak (VF) et Winnie l'our-

son et l’éfélant.

Cinéma Galaxy (821-9999): Hitch
(VO) et (VF), Maman last call et Winnie
l'ourson et l’éfélant.  
 

‘Échos
Hommage à Cabrel
DRUMMONDVILLE (JH) - Samedi,

une soirée spéciale pour souligner la
Saint-Valentin se tiendra au Cabaret Box
Office de Drummondville. Pour l’occa-
sion, une rétrospective musicale rendant
hommage à l'auteur-compositeur-inter-
prète Francis Cabrel sera présentée sur
scène par le groupe Sarbacane.

Depuis son fameux succès Je l'aime
à mourir - qui marqua ses débuts et qui
confirma son grand talent d’auteur-com-
positeur -, Francis Cabrel a su capter l’in-
térêt d’un auditoire fidèle qui n’a cessé de
s’accroitre.

C’est pourquoi le groupe Sarbacane
tient à lui fendre un hommage particu-
lier. Avec un répertoire de plus de trente
pièces, dontles succes Petite Marie, Rosie,
et bien sar Je l'aime a mourir, le groupe
Sarbacane transporte le spectateur dans
l’univers lyrique de Cabrel. Si l’imitation
est la plus flatteuse forme de compliment,
la rétrospective musicale qu’offre le
groupe Sarbacane vadroit au coeur. Pour
toute information ou pour une réserva-
tion, on peut composerle (819) 477-5412
ou consulter le site www.ovation.qc.ca.

Soirée «heavy»
Le groupe Sinasylum commettra ses

péchés dans les locaux du Tremplin,
organisme venant en aide aux jeunes en
difficulté, ce soir. Formé de jeunes Sher-
brookois et d’immigrés de l’ex-URSS, le
quintette, fortement influencé par Iron
Maiden, sera précédé sur scène par les
formations Tactique Moratôze et Once
Upon Reality, dès 19 h.

Le coût d’entrée est de 5 $.

Des requins avec ça?
SHERBROOKE - À l’occasion de la

journée de congé scolaire demain, le
Musée de la nature et des sciences sera
ouvert au public de 10 h à 17 h.

Les visiteurs pourront y apprécier
l'exposition Belles Gueules, requins du
Canada qui y est présentée jusqu’au 26
avril.

Cette coproduction du Musée de la
nature et des sciences et du Musée du
Fjord saura plaire et surprendre.

On y apprend que 41 espèces de re-
quins fréquentent les eaux canadiennes.
Et, malgré leur «look» d’enfer, ceux-ci
valent mieux que leur réputation.

On pourra tout apprendre sur leur
biologie, leur mode de vie, jeurs sens ex-
traordinaires, leur évolution et l’impact

de l’humain sur leur population.

Le pluspetit requin mesure à peine 25
cm, certaines espèces sont vivipares alors
que d’autres sont ovipares et les requins
flottent grâceà leur foie.

L'exposition compte neuf modules
en forme de dos de requin avec aileron,
cinq maquettes grandeur réelle dans un
décor sous-marin, une reproduction de
cage avec ambiance visuelle ct sonore,
un théâtre d’ombres, des images vidéo
inédits et plus encore.

Le Musée de la nature et des scien-
ces situé au 225 de la rue Frontenac est
ouvert au public tousles dimancheset les
jours de congés scolaires incluant la ge-
maine de relâche du 28 février au 7 mars
inclusivement. !

Théâtre d'ombres :
SHERBROOKE - À l’occasion de Ja

semaine de relâche scolaire, pendant la
1ère semaine de mars, le Petit Théâtre
de Sherbrooke organise un atelier de
théâtre d’ombres pour les jeunes de 8 à
13 ans.

Offert du mardi, ler mars au ven-
dredi, 4 mars, de 9 h a 17 h, I'atelier pro-
pose la découverte de la magie du théâtre
d’ombreset de lumières, une exploration
des jeux d’ombreset de lumières, et l’in-
vention de toutes sortes de personnages,
d'histoires et d’effets spéciaux.

L'atelier est offert par Ariane McLer-
non qui a étudié à l’École de théâtre
musical du Cégep Lionel-Groulx. Elle
travaille également à Montréal avec
l’Arsenal à musique et New York Actors
Workshop.

Elle manipule les marionnettes et les
silhouettes du conte musical pour théâtre
d’ombres produit par le Petit Théâtre de
Sherbrooke L’Épopée de Gilgamesh.

La date limite d’inscription, au 346-
7575, est fixée au 23 février prochain et le

coût de l’atelier est de 40 $ plus taxes.

Patrick Norman à
Cookshire-Eaton

COOKSHIRE-EATON( MC) - La lé-
gende de la musique québécoise, Patrick
Norman, montera sur la scène de la salle
Guy-Veilleux de Cookshire-Eaton, le sa-
medi 12 février à 20 h. À deuxjours dela
Saint-Valentin, le chanteur interprétera
plusieurs de ses plus beaux classiques, a
accompagné de son guitariste et de son
pianiste. Le coût desbillets est de 25 $ et
la totalité des profits de l'événementira à
la Maison Aube-Lumière. Réservez chez
Fleuriste Cookshire au 875-3600.
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Mamanlast call

Le vigoureux rejeton de Petrowski-Bouvier
 

LAE)Pierrette-Hélène

Roy
prerrette-heleneroy@lotribune.ac.co

SHERBROOKE 

 

nant d’une histoire aussi contemporaine et
percutante, une histoire qui, au moment de

sa parution, avait récolté sa large part de succès.
Pourtant, si un bon livre ne fait pas nécessaire-

ment, toujours, un bon film, il faut reconnaître que
la transposition, au grand écran, qu’afaite François
Bouvier du roman de Nathalie Petrowski «Maman
last call» à partir d’un scénario élaboré par son
auteure, possède tous les éléments pour imposer
une comédie jubilatoire, délirante sans être insi-
gnifiante, avec sa part de gravité sans tomber pour
autant dans la noirceur, une comédie à la bonne
humeurtoute communicative.

D ifficile de ne pas tomber sous le charme pre-

Actualité toujours criante

D'ailleurs, ce thème de la maternité tardive dans
la vie d’une carriériste reste encore toujours aussi
percutant aujourd’hui qu’il l’était en 1995, lors de
la parution du roman, et son caractère résolument
universel, combiné au traitement inspiré et moderne
auquelil est ici soumis, devrait permettre d’imposer
le film dans la grande francophonie et en faire un
bon succès populaire.

Pour l’héroïne en cause ici, Alice Malenfant,
columnist pour un grand quotidien montréalais,
l’acceptation d’une maternité accidentelle dépasse
bien évidement le seul aspect professionnel de son
existence, mais vient également questionner son
rapport à elle-même, à son amoureux depuis 7 ans,
à ses amis bien soudés, à ses collègues de travail et,
en bout de ligne, à la vie en général, et c’est juste-
ment dans cette complexité de mises en situation à
laquelle elle donnelieu quel’histoire sait se faire la
plus percutante.

qui finira par dire oui à la maternité alors que son
horloge biologique est sur le point de lui annoncer
qu’il est trop tard pour devenir mère, impose le ton
énergique et rythméà cette comédie d’une redouta-
ble efficacité.

Mais elle saura trouver dans la personne de son
conjoint, Louis, un partenaire à sa mesure.

Sophie Lorain et Patrick Huard sont absolument
formidables dans ces deux rôles.

Redoutable efficacité

Personnage complexe et plutôt névrosé, complè-
tementcentré sur lui-même,le personnage d’Alice,

  

 

       

     
     

 

   
    

   
   
      

   

  

Souper-spectacle

“* Shantal Maure
| Dégusts un menu savoureux

; aurythmedesplus
grands airs de jjass

 

  

    
  

         

 

Le 14 février dès 18h
Dansle Foyer du Centre culturel

; Menu dela Saint-Valentin

 

   

Croûtonsà la rillettes de canardet confiture d'oignons

Crostini à la tapenade d'olives sur mesciun et méll-mélo de légumes
aosetraves

  

        

        

  

  

    

| P wide veau auproscuito etchampignons des sous-bois

‘ Baluchon devolaille au pâté de foie et Porto

; Riz basmati etriz sauvage
+saposèteère

  
   

… Gâteauy sublime auchocolatetauxframboises
Caféthé

   Écoutez René Homier-Roy, lisez La Tribune et
première parisienne du spectacle Sa/timbanco
du nouveau spectacle du Cirque du Sofeil"*au

rez2 la chance d'assister ala
à une soirée Tapis tar

  

du lundi au vendredi.

1011
ESCRSFIAT
Radio-Canada

LaTribune CIRQUE DUSOLEIL
SITIES

AIR FRANCE
MASLSMF   

  

  

8THalice

Et, pour ajouter à immense bonheur que pro-
cure ce joyeux tableau qui sait aussi nous proposer
des incursions percutantes, et d’une incontestable
justesse dans le milieu du journalisme, gravitent
autour d’eux des personnages secondaires costauds
et plutôt délirants.

Parmi ceux-ci, celui de Miss Météo, Myriam
Monette, un personnage vraiment formidable dans
lequel on reconnaîtra une Anne-Marie Cadieux
époustouflante et qui s'impose à mon sens comme
la grande découverte dece film.

Et, comble de bonheur, son personnage sera
d’ailleurs l’objet d’un téléfilm, que signera François
Bouvier, confiait-il la semaine dernière en entre-
vue.

Stéphane Demers, en gai de service, Patricia No-
lin, en mère dénaturée, et Julie Le Breton, en jeune

 
Le film de François Bouvier, d'après le scénario de Nathalie Petrowski, «Mamanlast call» met en scène avec un réel bonheur les comédiens .
Sophie Lorain et Patrick Huard dans les réles principaux.

louve du journalisme, contribueront également à .
composer une fabuleuse galerie bigarrée.

Et on ne tiendra pas rigueur au réalisateur pour
sa finale un peu mièvre, tellement l’ensemble est
bien mené et entraînant.

Remarquable réussite cinématographique qui,
assurément, devrait rallier un large public à la fois;
masculin et féminin, puisque le propos saura trou-“
ver des résonances auprès des deux sexes, «Maman
last call», le film, qui était en projet d’enfantement-
depuisla sortie du roman en 1995 est aujourd’hui un -
vigoureux rejeton qui doit ravir ses parents au plus
haut point.

Un ravissementque l’on partage largement!

Notre cote: * * * 1/2

 

LiMAISON DUCINEMA
www.lamaisonducinema.com
A LA DERIVE (GDJE) Perrea
version française de SIDEWAYS AUX OSCAI
12h55 - 3h25 - 6h55 - 9h25

HOTEL RWANDA (v1) (GDJE) LERNER
DON CHEADLE / NICK NOLTE

 

    

 

CER Lid.UE

1h00 - 3h35 - 7h00 - 9h25

 

 
LA VIE EST UN MIRACLE (v. 0. 5 français } (13+)
12h30 - 3h20 - 6h30 - h26

UN HOMME A TOUT PRIX (v.£.)(G)
DEBRA MESSING / DERMOT MULRONEY
12h55 - 3h25 - 6h55 - 9h25

LAFRFILLE À UN MILLION DE DOLLARS v1.(13+)
CLINT EASTWOOD / HILARY SWANK Rar|
12h45 - 3h40 - 6h45 - 9h30 = OSCARS

BOOGEYMAN LE POUVOIR DE LA PEUR (v. f.)
(13+-HORREUR) BARRY WATSON
1h15- 3h30 - 7h10 - 9h30

CACHE-CACHE ut; 13+v) ROBERT DE NIRO
1h05 - 3h45 - 7h10 - 9h15

AUX PORTES DE LA NOIRCEUR (v1113+VsHORA)
CHRISTIAN SLATER 9h20
INTERFERENCES v1)=Too 9h15

UN LONG DIMANCHE DE FIANCAILLES tv.o.t) (13+)
12h40 - 3h20 - 6h5

LES CHORISTES (vost(G) 1noo - 7h00

LA MAUVAISE EDUCATION (13+ ÉROJ
1h10 - 7h0

L'AVIATEUR (v1) (GDJE) h| NOMINATIONS
LÉONARDO DI CAPRIO aux OSCARS
VEN. + LUN. a JEU: 1Th30 - 7h30
SAM. & DIM. : 12h30 - 3h40 - 7h30

QUAND EST-CE QU'ON ARRIVE? iG) |
1h10 - 3h50-7h05 - 9h15  -

 

 

 

 
L'ASSAUT DU POSTE 13 iv. fi (13:VI0L} 3

9h20 ETHAN HAWKE / LAURENCE FISHBURNE

    

  

     

 

|TTnd"
12|ALN

àLES ZAPARTISTES
b| EN CHANSONS

M11 février, 20 h

Aventuriers demandés

La Tribune
SHERBROOKE

v

tions Rivard de Winnipeg recherchent 8 participants et
participantes ainsi qu’un guide intéressés à vivre un péri-

ple commeceux vécus par nos ancêtres francophones qui,il y a
deux siècles, parcouraientle pays à traversrivières et forêts à la
recherche de fourrure.

Ce périple sera au coeur d’une série documentaire à saveur :
historique de 8 épisodes d’une heure relatant les moments
vécus par neuf hommes et femmes qui prendront part à cette
expédition en canot de 2500 km depuis le canal Lachine à Mon-
tréal jusqu’à la Vallée de la Rivière-Rouge à Winnipeg.

Tout au long de ce périple de 100 jours, ces nouveaux aven-
turiers seront confrontés à de nombreux défis en plus d’être
soumis à de rudes épreuves inspirées du mode de vie de ces
coureurs de bois impliqués dans la traite de fourrure. Chaque,-
jour, les participants auront à parcourir en moyenne 40 km et .
camperont en pleine nature.

La série documentaire «Destination Nor’Ouest», témoin de
ce voyage inédit d’un guide et de ses huit compagnons d’aven- '
tures revivant et racontant l’histoire des Voyageurs, sera tour- »
née entrela fin mai et le début de septembre 2005 puis diffusée

Le Productions Charbonneau d’Ottawa et Les produc-

sur les ondes de
TVA et de TFO.

Les participants
seront sélectionnés
par un comité et
seront soumis à un
examen médical. Ils
prendront part à un
camp d’entraine-
ment supervisé par
des spécialistes.

Pour connaître
toutes les condi-
tions d’admission
et la façon de par-
ticiper, on peut
communiquer avete,
Amélie Lalonde
au (613)230-9123 2
ou par courriel au
amelie@charbonne bd

auproductions.ca.

  

I]

 

  

 

Ville :

Courriel :

oO Je suis intéressé(e) à recevoir de !a documentation de Radio-Canada. de Le Irbune,
d'Air France et du Cirque du Soleil.

le 26 février 2005 (cachet de la poste faisant foi) à :

Concours «C'est bien meilleur... au Cirguel»,

CP 9090, succ. Centre-ville, Montréal (Québec) H3C 3P3

Date à laquelle la question à été posée en ondes :

 

Prénom :

 

Tél domicile :( )
Code postal :

Tél travail :( )

 

Concours réservé aux 18 ans et plus. Fac-similés non acceptés. Le grand prix consiste en

un voyage à Paris du 3 au 10 avril 2005, comprenant deux billets d'avion Montréal-Paris

aller-retour en cabine Tempo d'Air France, 6 nuits d'hôtel en occupation double et deux

billets pour la première de Saftimbanco” à Boulogne-Billancourt. Valeurtotale : environ

5000 $. Dates du voyage non modifiables. Certaines conditions s'appliquent. Aucun
équivalent en argent. Règlements complets à Radio-Canaxià et sur wera.radio-Canata.ca/radio
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«Vice caché»: l'obsession de l'image
Chirurgie esthétique, implants mammaires.…Sylvie Léonard se glisse dans la peau de Nicole

Frédéric Boudreauit
QUÉBEC

e trouve Ce métier passion-
« nant!» Cette phrase reviendra

à plusieurs reprises dans la
bouche de Sylvie Léonard, la comédien-
ne si attachante qui a donné vie pendant
sept ans à Sylvie dans «Un gars, une filles.
On peut comprendre son bonheur: deux
années après la fin de la série mettant en
vedette également Guy A. Lepage,la co-
médienne multiplie les rôles intenses et
nourrissants.

Dans «Vice caché», la nouvelle série

de Louis Saia et de Francois Camirand.
la Sylvie d’«Un gars, une fille» s'est mé-
tamorphosée en Nicole. une femme de
banlieue obsédée par son apparence.
Cheveux courts avec des mèches, petite
robe aguichante,talons aiguilles, son per-

sonnage ne veut surtout pas laisser parai-
tre sa quarantaine qui approche. «Nicole
a peur de vieillir. Elle court après tout
ce qui peutse faire aux plans esthétique
et mode. Elle tente de reproduire des
stéréotypes qui ne sont plus de son âge.
Et-mêmesi c’était de son âge, ça serait
vraimenttrop!»

H est impossible de parler de Nicole
sans présenter son copain, Pascal, inter-
prété par Christian Bégin, un baiseur
campulsif qui la trompe sans discerne-
ment. Totalement dépendante de lui.
mêmesi elle se doute de ses infidélités.
Nicole n’hésitera pas à abuser de la chi-
rurgie esthétique, à se faire poser des
implants mammaires «parce que Pascal
aime les gros seins». «Je ne peux décrire
ce personnage sans évoquer son chum.
Nicole n’existe pas vraiment, c’est la fem-
me de Pascal. Il faut que je dise ce qu’il
est, lui, pour décrire qui elle est, c’est très

Sylvie Léonard jouera le rôle de Nicole dans «Vice caché».

 

Un samedi tout en contes pz
Pierrette Roy
SHERBROOKE

pourles Productions Littorale alors
que deux événements sont prévus à

l’agenda de samedi.
D’abord a 13 h 30 sera offerte a la Sal-

le du Littoral au 138 de la rue Wellington
Nord, 2e étage, une activité «Contes pour
enfants pas sages... Empreintes de l'ours»
avec Nicole Filiatrault.

La conteuse a un faible pour celui que
les peuples du Nord appellent l’Autre,
celui dont les Amérindiens disent qu’il
est leur ancêtre: l’ours. Semblable à l’hu-
main avec sa force, ses joies, ses colères,
ses tendresses et ses gourmandises, l’ours
ne craint pas de laisser ses empreintes,
il nous suit sans cesse depuis le berceau
jusque dansle pays d’En Haut.

Après l’École Nationale ainsi qu’une
maîtrise en théâtre de TUQUAM,Nicole
Filiatrault a oeuvré pour plusieurs théâ-
tres à Québec, en Ontario et en Suisse
avant de se consacrer au conte.

Puis, en soirée, au même endroit à 20
h, les Productions Littorale présenteront
«Les gens de la route» avec la même con-
teuse, Nicole Filiatrault.

Le récit d’une découverte, celui d’un
peuple multiple, de partout et de nulle
part, des gens fascinants possédant le
talent, le don du goût de vivre, et quel-
ques-uns uns de leurs contes remplis
de tendresse, de rigueur, d’espoir et de

liberté.

Après une formation et un travail en
théâtre, la conteuse conte régulièrement
au Québec. Elle a participé à différents
festivals au Québec et en France.

Enfin, les Productions Littorale pro-
posent des ateliers d'initiation au conte.

Une session est offerte les mardis
soirs, de 18 h à 20 h 30 du 22 mars au 10
mai, et une autre les jeudis soirs, de 18 h
à 20 h 30 du 7 avril au 26 mai.

Ces ateliers ont pour objectif de
sensibiliser les participants au contetel
qu’exprimé aujourd’hui par des exercices

| a fin semaine s'annonce chargée

d'écoute, de prise de parole, de mémori-
sation d’écriture, d’exercices physiqueset
de plaisir.

Les ateliers sont dispensés par Petro-
nella van Dijk au coût de 150 $ et sont
offerts dans les locaux des Productions
Littorale.

Enfin, celles-ci mettent à la disposi-
tion du grand public une salle chaleureu-
se, ayant une capacité de 80 personnes,
pour des spectacles, des conférences, des
réunions, des formations, notamment.

On peut s'informer des conditions et
de l’équipement au 566-6996.

Saint-Valentin

[ le samedi 12 février

 

un souper 5 services aufilet mignon
de porc servi,avec un litre de vin   

         

  
 

_ Un week-end romantique
; le souper d’amoureux

+

une nuitée
+
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195 $ pour 2 personnes
taxes et services non inclus

Sur réservation  
{| chemin Cochrane, EUR

(819) 835-9090
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revélateur,très troublant.» Robert Morin nous plonge de nouveau

A +" Mais comment s'y prend-on pour évi- dans un univers très personnel. Le 11

ter que cette femme amoureuse devienne Septembre 2001, pendant que les tours
complètement pathétique? En plus de du World Trade Center périclitent, un

miser sur le côté vulnérable et attachant d'âme frappe en mème temps une ban-
du personnage. Sylvie Léonard croit que licue montrealaise. Un maniaque sexuel
Nicole y trouve son compte egalement Vit, Ce qui poussera des voisins qui ne

dans cette relation. «Quitter son mari, ça * CONNaissent pas à se rapprocher. «Ce
briserait l'image de perfection. de sécu- Yui est récurrent dansle film de Robert

rité... Elle aime mieux rester là. Pascal la Morin et dans «lice caché», c'est cette
trouve belle, sa femme. Mais il a besoin solitude. ce vide de l’esprit. On compense

de plus, il va voir ailleurs. Quand il sent alors par la consommation. Çava mal, on

la soupe chaude, il la gâte, il lui donne S'EN Va Magasiner au Club Price», souli-

des cadeaux. Et elle est contente. Pour- 8ne Sylvie Léonard.
quoi changer tout ça?», se demande la Et que se passe-t-il avec Louise, la
comédienne. soeur dépressive de Françoise (Marie-

Nicole n'est pas très loin de Dolorès, Thérèse Fortin) dans «Un monde a part»?
le personnage principal de Bachelor, la On se rappelle que l'automnedernier,
pièce de Louis Saïa et de Louise Roy. elle s'est mariée avec un Africain musul-
qu'elle à promenée partout au Québec Man, €! qu elle a suivi son époux dans son
l'an dernier. Toute seule en scène, Sylvie Pays d'origine. Comme la série reviendra

Léonard a donnévie à cette autre femme M septembre, pourrait-onla revoir? Syl-
se préoccupant énormément de son ap- Vie Léonard confirme que la bibliothé-
parence, prête à tout afin de garder son Caire timide et renfermée se pointera de

jeune amant. Pourtant, la pièce à été écri- NOUVeau chez lesDucharme-Langevin. À
te... en 1979 ! «C'est pire aujourd'hui, la Cause d'un conflit d'horaire, puisqu'elle
solitude. C'était encore plus pathétique», ‘Ournait en même temps «Vice caché» et
lance la comédienne. le film de Robert Morin, la comédienne

Toujours dans cette thématique du avait dû s'absenter d'«Un monde à part»
. ; - , l’an dernier.

vide existentiel, Sylvie Léonard retour- . . i
nera en banlieue dans le prochain film “L'auteur Richard Blaimerta reçu des
de Robert Morin («Le Nèg'», «Requiem courriels de téléspectateurs se deman-

pour un beau sans-coeur»), «Et que Dieu dant ce qui arrivait à Louise. Et quand on
bénisse l'Amérique». L'actrice y interprète àSU quela série revenait, on m'a contac-
Angela, une femme au bord de la crise te poursavoirsi je voulais continuer, J'ai
de nerfs. «Une espèce de femme sous acceptéparce que j'adore ce personnage.
influence de John Cassavetes, remarque- Interpréter ce rôle, c'est formidable.
t-elle. Elle n’a pasl'air bien, mais on ne L-Ouise,je l'aime, mais en mêmetemps,je
sait pas pourquoi.» la déteste pour la tuer. Je metape sur les

nerfs, et aussi à tout le monde en studio»,
confie la comédienne. (Le Soleil)

 
dif Maniaque sexuel

Dans «Et que Dieu bénisse l'Amérique»,
dontla sortie est prévue pour l’automne,
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qu unebourse rotaaanLOT 34
offerte[odME
‘| 'Regardez Casting du lundiau jeudi à 19h}

erTrbulletin 41]UEcasting.Prog

CONCOURS {,GASTING1
Nom, prénom :

Adresse:

Ville : Code postal :

 

 

Téléphone:
 

 

Question du 10 février : Que vole Simon ?

Réponse :
    

LA PRESSE
Retournerle bulletin à : Concours Casting

C.P. 11496, Succ.Centre-Ville, Montréal, H3C 584

Règlement disponible à TQS, 18 ans et plus,les fac-similés ne sont pas acceptés. du matin
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0 PERSON
DEMAN

VENDEURS TRAVAILLEURS
autonomes. Nous sommes pré
sentement à la recherche de 2

pour la région sn8 de Sherbrooke,
Drummondville et Granby
mum 2 ans dexpénence lis Jo
vent posséder un véhicule fable
et forchonnel. Fates parvone vo-
re CV. à Ban Magique, 1890
boul. St-François Nord, Fleur
Mont, JIM 5H3 ou télée
819-566-2391.

VENDS VARIÉTÉS

F

disponible. Gérant d'équipe de
mandé. 1-800-561-2395

|TET
LAVEUSE-SECHEUSE

été 2004, 900$ nég. valeur
13008, gar. 4 ans Tél. 347.2818

* LAVEUSE A LINGE HOT POINT &

 

MOB. DE CHAMBRE
Early American, 5 mex brn fon
Cé avec vitrail, 1500$. 845-4976.

MOB. DE SALLE À DINER Vilas,
vaisselier 2 quarts, table + ex
tension, 4 ch. 800$, 846-4370

MOBILIER CUISINE
4 chaises + huche et buffet, bois
noir, 2 ralonges: 525$. 578-2100

POÈLE, RÉFRIGÉRATEUR
(*Lav/séch.) À partir de 100$/
morceau. ‘Aussi pièces el mate-
las. Meubles Conseil: 346-7169,

   

168 ORDINATEURS
DEPANNAGE INFORMATIQUE

à domicile, réparations et conf-
guration. Portables P3 et P4

depannageinformatique.com
622-2367

1 69 PHOTUGRAPHIE __

 

tnse
POUR ÊTRE À LA
FINE POINTE...

DE LA PUBLICITÉ,
ajoutez une illustration

à votre annonce

La Tribune, 564-2222 |198 BOIS EV EQUIPEMENT
DE CHAUFFAGE ;

BOIS FRANC de 8
Pourbois de poêle, Tél. 848-6704

RETAILLES DE BOIS FRANC
sec, livré en vrac. Aussi bois
franc sec, 16 po. Tél: 562-0808.

i

210 TRACTEURS  .:
TRACTEUR JOHN DEERE 7220

2003
à louer 1400$/mois. TRACTEUR
JOHN DEERE 6420 2001, à
louer 1200$/mois. Disponibilité

location er mai au Jer oct. 2005.
PELOUSEST-ÉLIE 563-4151

1 EQUIPEMENTS
2 DE COMMERCE __:
AGÈRES O'ENTREPOT, équi-
pement de magasin, comptoirs
vitrés, Mots métalliques. Tél.:
820-1110, 822-2963, 572-2663.

RIDEAU COUPE FROID 20 pi de
largeur x 10 pi de hauteur, Tél:
820-1110, 822-2963, 572-2663.

  
+ 330 CHAUDIERES %

en aluminium, couvercles, chalu-
meaux: 3$ chaque ensemble. Par-
nes en stainless de 30: x 54: 600$.
Tél: 450-581-0258.

18 Éroumuace_
CHARIOT ÉLÉVATEUR

électrique, avec chargeur. Tél.
820-1110, 822-2963, 572-2663.

TRANSPALETTE WRANGLER
5500 ib .250$. 819-822-4701

de 9h à 17h.

220 monom
PLANCHERS DE BOIS FRANC

Toutes les essences. pl. flottants,
escaliers rampes1-800-453-2457

244 IVERS À
VENDRE x;

145 GROSSE BALLES foin, car-
rées, enrobées, 6 pi, 1re coupe,
30% humidité. 819-832-4090

  

  

   

 

  

  

  

264 ESCONTES
1-204-212-0166
‘antaisis Gisdeton

FANTAISIA
Hôtesses de luxe

et hôtes charmants

DIT
Hh
DUO / COUPLES . SHOW
Véro 18 ans, délicate 34C

Vicky 23 ans, charmante, 3800
Alexia, 18 ans, exotique, 34C
Miriam, 20 ans, étudiante, 34C
Sara, 19 ans, audacieuse, 34C

Mimi, 23 ans, parie noire
Jasmine, rockeuse, 27 ang, 36C

 

of plusieurs autres
(aussi) HOMME POUR HOMME

580-0436
Chauffeur demandé

1-204-324-0021

DOUCE EXTASE
PLUSIEURS JOLIES HÔTESSES
NOUVELLES et DÉBUTANTES:

Korabe 19 ans. douce 34C
Mélodie 20 ans. tres joke, 36C
RÉGULIÈRES et EXCLUSIVES:
Crystal 20 ans, collégenne 36D
Christine 22 ans, douce 348
Brenda 25, satvadorienne 36D

SHERBROOKE JEUDI 10 FÉVRIER 2005
 

VALERIE vous regolt
confor! of dsceuon de tn a
19n Tea 345-24@

|A SPECIAL TRESSES AFRICAINES #r
| Fallonges de toutes sortes
| taco 348-1088

jp

308cisvemnce
rue Brulotte a Fiaunmont
348-6374

DEMENAGEMENT
TRANSPORT

# AU DEMENAGEMENT SECUR #
SPECIAL D'HIVER

Reservez-tit Toi 822-2440

320 Sheri
sOUS-sOIS inténeurs, refaire les
murs en pierre 40 ans d'exp
Jour. 819-876-5832

 |

 

# FAILLITE, MAUVAIS CREDIT? #
Prêt de 500$ remboursable à ia sem
Emploi raques 450-776-5558

PLÂTRIER-PEINTRE
Arbsan pidtner, trage de ponts de
quaité, A dé Est

. > 3 : 2 a *

200008. randemers Je phm de
30% mons dun an 576-7787.

PRÊTS ET SUBVENTIONS DES
pour vous

petite entreprises esustante Ou
nouvelle 1-800-417-2082

Bhree
2005 MARIO IMPOT RAPIDE
Deduct:ons maximales
transfert electronique (TED) tan

COIFFURE À DOMICILE
rabæsfarruile et âge d'or
Mane-Andree 437.5881

352 wiser
AHI L'OASIS EN PLEINE VILLE!
Bronzage et/ou massage Une
vraie détente par spéciahstes

RÉNOVATION RESSENTEZ LA DIFFÉRENCE!

ntet ext Pierre. 563-7823 825-2197

# TRAVAILLEUR AUTONOME # MASSOTHÉRAPIE
mong cher qu'un contracteur, ta

équivalent, pour tous genres
de travaux, Mike 432-2451.

réflex .

TRAVAUX MÉNAGERS géné-
raux et travaux de peinture in-
térieure Après 18h 346-0954 Du lundi au vendredi. 348-0713 
AVIS LEGAUX - APPEL D'OFFRES -
SOUMISSIONS - ENCANS

loge, aromathérape, pour
toute la famille. Tél: 868-2492

RESSENTEZ UN MIEUX-ETRE
Massages japonnais anti-stress  
 Eve 26 ans, p 4D

Kelly 26 ans, charmante 34D
Marie-Claude28 ans, classique
Sophie 19 ans, Nathalie 26 ans
et plusieurs autres hôtesses

pour vous messieurs
SERVICE DISCRET et RAPIDE.

623-7432
Engageons 18 anset plus. 24/24

1-819-348-2884

SEDUCTION
VVVVVVY
NOUVELLES DEMOISELLES

Service exceptionnel
Pour votre plaisir à faire le bon

choix, un seul endroit.
18 ans et plus. 24h/24h.

348-2884
ENGAGEONS

1-819-828-3017

DISCRETION
VYVVVYY
Nouvelles hôtesses
Séduisantes - tendres -

chaleureuses
18 ans et +

Engageons

829-3017
CASSANDRA

te reçoie de 9h à 21h. 829-1853

CLIENTÈLE DE QUALITÉ
Si vous voulez être traité(e) com-
me mon amant(e) et non comme

un(e) cliente). 2 h suggérées.
Mélody: 819-580-2229

MICHELLE 32 ANS
vous reçoit avec sensualité et dis-
créfion du lundi au vendredi 24/
24hrs. 819-679-1539

NATACHA, conversation

Tél.: 564-1057.
SARAH, FEMME MATURE

blonde. Tél.: 560-2571

TÉLÉPHONE
ROSE

Vous pouvez choisir parmi
des centaines de filles.

1-900-643-8000
1,99$/minute, 18 ans et plus
Payez pas carte de crédit

1-800-711-2525 0.8%¢/min)

66 MASSAGES
10H A.M.À 11 P.M.

Latrès séduisante Nathalie
vous reçoit avec ses amies.

TEL: 580-2777.

10hà19h
AMOUREUX D'UN BON MAS-
SAGE DOUX OÙ MUSCULAIRE

CHRISTINE- 585-2052

+ BESOIN DE DÉTENTE? à
Kelly vous reçoit dans une atmos-
phère très chaleureuse. 570-3794
++ BONJOUR!JE M'APPELLE SHANA à
bella et sensuelle avec des allu-
sions grivoises. Venez me voir le
plaisir sera au menu. Voilà.
819-560-1601, 450-672-5394

FORFAIT SPA ET TABLE venez
voir Mia en toute confidentialité.
Ferméle lundi. 819-679-0666.

  

 

BAIN TOURBILLON
toilette, vanité avec lavabo, porte
de douche, miroir, robinetterie de
douche. 1250$ ou vendu sép.
Tél. 822-3567

CARABINES

dans la rubrique 188
Chasse et pêche

La Tribune

CLASSEUR en BOIS massif, 24
casiers, 24x9 po: 85$. 4 PNEUS
été 215/70/15: 150$. 4 PNEUS
été 165/65/14: 80$. DIVERS ou-
tils: extension électr… pipe
wrench, etc_566-2424.

 

delles, photos + s de
hockey et baseball. 838-4454.

CHERCHE COUPE A BLANC
Ou sélective. service débusqueu-
se ou tracteur avec chargeuse

Tél: 849-6704

 

+ HOMME recherche HOMME +
cétibatares. 19 fév. de 18h 1.

à 21h, au Bar l'Otrezone, 252 Dut

 

AU Je CIEL
wkkx*xXX
Les plus belles hôtesses
ot be plus grand choix
pour vous satisfaire

Service discret ot rapide
Pour que vos désirs
deviennent réalité!

347-1149
10 ANS ET + 24/24

L'UNIVERS T'AIME,
FAIS-TOI PLAISIR!

Vue sur l’eau. Liane 573-5297

* MARKLOU à
vousreçoit en toute discréton.
Massages chaleureux. 562-3757

MASSAGE CALIFORNIEN
relaxaton. ALFO. 569-7482

MASSAGE GAI OÙ BI
Pascal - 564-9899

MASSAGE
Mane-Josée 569-3529

MASSAGES
Tol 345-5055  
   

  

 

  

      
   

 

   

 

 

 

   
ATTENTION ENCAN A COMMISSION
ENCAN TOUS LES TOUS LESJEWDIS

VENDREDIS SOIRS AU DOMAINE JOLY INC.
18 h 30

AU CLUB ARAMIS 2405, CHEMIN LEMIRE,

DE MAGOG FLEURIMONT
464, ch. du Ruisseou Rouge. 562-6492

ARTICLES DE 10US GENRES ENCANTEUR

  

SERONT VENDUS. Jeon-Morc Denoultof
Francis Denault, enconteur Z
864-6966, 571-1068 ©

Blonvenue à tousl

 

    843-2312-571-1170
Apportez la morchandise à &
vendre le jour de l'enton &   

  

—— Avis public

CONFORMITE DU REGLEMENT
NO 212 AU SCHEMA

D'AMÉNAGEMENTDE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE
DE COMTÉDE LA RÉGION

SHERBROOKOISE
À toutes les personnes habiles à voter du

territoire de la ville de Sherbrooke,

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par

la soussignée, qreffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke

Que lors d'une séance régulière tenue le 7

février 2005, le conseil municipalde la Ville de

Sherbrooke a adopté le règlement no 212

ayant pour objet de modifier le règlement no

317 de zonage adopté par l’ancienne

Municipalité de Deauville afin d'établir, dans la
zone 1-328, la distance qui doit séparer un

terrain où s'exerce l'usage ” commerce de
gros rebuts et de matériaux de récupération “
des résidences et des voies de circulation et
de prescrire pour cet usage des normes

d'aménagement paysager;

Quele règlement no 212 peut être consulté au

bureau du greffier, situé au 191, rue du Palais,

à Sherbrooke, pendant les heures ordinaires

de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et de
13 h 30 à 16 h 30.

Conformémentà l’article 48 du décret no 850-
2001 du gouvernement du Québec et à

l’article 137.11 de la Loi sur l'aménagementet
l'urbanisme, toute personne habile à voter

peut demander par écrit à la Commission
municipale du Québec son avis sur la

conformité du règlement no 212 au schéma

d'aménagement de la Municipalité régionale
de comté de la région sherbrookoise.

La demande doit être transmise à la
Commission municipale du Québec dans les

quarante-cinq (45) jours qui suivent la

publication du présent avis à l'adresse

suivante :

Commission municipale du Québec

Édifice Thaïs-Lacoste-Frémont
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Tour 5e étage
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec

reçoit, d'au moins cinq (5) personnes habiles
à voter, une demande faite conformément à
l'article 137.11 de la Loi sur l'aménagementet
l'urbanisme à l'égard du règlement, elle doit,
dans les soixante (60) jours qui suivent

l'expiration du délai prévu à cet article,

donner son avis sur la conformité du

règlement au schéma d'aménagement de la
Municipalité régionale de comté de la région

sherbrookoise.

DONNE A SHERBROOKE, ce 10° jour de
février 2005.

Me Marie-Claude Thibeault
Greffière adjointe 

MÉTÉO La Tribune
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AUX PERSONNES INTERESSEES AYANT LE DROIT DE
FAIRE UNE DEMANDE POUR LA TENUE D'UN REGISTRE

SECOND PROJET DE REGLEMENT NO 213
MODIFIANT LE REGLEMENT NO 532 DE ZONAGE

DE L'ANCIENNE VILLE DE FLEURIMONT

À la suite de l'assemblée publique de consultation tenue le 24 janvier 2005 sur le proyet de reglement no 213.
modifiant le réglement no 532 de zonage de l'ancienne Ville de Fleunmont, ie conse! municipal a adopté ie 7
février 2005 un second projet de réglement. lequel ports le numero 213
Ce sacond projet content des DISPOSITIONS QUI peuvent faire l'objet d'une demande de la part des personnes
intéressées de la zone visée et des zones contigués afin qu'un règlement qui les Content soit soums à leur
approbation conformément à la Loi sur les élections et ies référendums dans les muniapakites

1-SECONO
A) Adi
Ure demande relative a la disposition

de l'arucie 1, ayant pour objet de créer les zones résidentelies Raag 1. Raag-2 et Raag-3 à même une parue de
la zone Rh-5;
de Farticie 2, ayant pour objet de modifier la définition de l'expression “ dermi-étage “ de façon à préciser que cet

espace habitable est aménagé sous UN LOit à versants et est assujetti à Certaines CONndILONS relatives a ia superficie,
la hauteur et la fenestration;

de l'arucie 5, ayant pour objet d'autoriser, dans les zones résidentielles Raag les usages “ habtatons
unifamitaies isolées “, ” parcs “, “ parcs linéaires “, “ pistes cyclables “ et “ espaces verts “;
del'article 6, ayant pour objet de préciser, pour les zones résidennelies Raag, que la largeur minimale de la façade

d'un bat t principal d'un étage est de 9,7 mêtres et que celle d'un bâtiment pnncipal de plus d'un étage est de
8.5 metres,

de l’arncie 7, ayant pour objet d'établir, pour les zones résidentielles Raag, que tout bâtiment principal doit
compter au mimmum 2 chambres;

- de l'article B, ayamt pour objet de prévoir, dans les zones résidentelles Raag, ies conditions doimplantation des
bâtiments accessoires;

de article 9, ayant pour objet de prévoir, dans les zones résidentieties Raag, les conditions d'implantation des
piscines:

- de l'article 13. ayant pour objet d'établir, dans les zones rémdentieliles Raag, les normes relatives au
stationnement,

del’article 17, ayant pour objet d'assujettir, dans les zones résidentelles Raag, l'implantation d’une construchon
de types B et C en bordure d'un cours d’eau aux normes relatives aux habitations de type À sud:
- larucle 18, ayant pour objet de prévoir, pour les zones Raag-1, Raag-2 et Raag-3, les normes d'implantation
relatives aux cours avant, arrière et latérales, au pourcentage d'occupation des bâtiments, au nombre d'étages, à
la hauteur des bâtiments et à la pente detoit;
peut provenir de la zone Rh-5 et des zones contiguës à celle-ci. .
Ces dispositions sont réputées constituer des dispositions distinctes s'appliquant particulièrement à chaque zone
mentionnée. Unetelle demandevise à ce quele réglement contenant cette disposition soit soumis à l'approbation
des personnes habiles à voter de ia zone à laquelle il s'applique et de celles de toute zone contigué d'où provient
une demandevatide à l'égard de la disposition.

ara 3 $0.6pha 1 dl des articles      

Une demande relative à la disposition :

- du paragraphe a} de l'article 6.19.0.6.11 de l’article 14 du projet, ayant pour objet de restreindre les habitations
autorisées dans la zone Raag-1 aux habitations de type C;
- du paragraphec} del'article 6.19.0.6.11 del'article 14 du projet, ayant pour objet de prescrire, dans la zone Raag-
1, les norrnes d'implantation des garages;

- du paragraphed) del’article 6.19.0.6.11 de l'article 14 du projet, ayant pour objet de prescrire, dans la zone Raag-
1, les normes d'aménagement des balcons, marquises, oriels, fenêtres en baie, escaliers et galeries;
- du paragraphe a) del'article 6.19.0.6.12 de l'article 15 du projet, ayant pour objet de restreindre les habitations
autorisées dans la zone Raag-2 aux habitations de types À sud et À nord;
- du paragraphec) del’article 6.19.0.6.12 del'article 15 du projet, ayant pour objet de prescrire, dansla zone Raag-
2, les normes d'implantation des garages;
- du paragraphe d) de l'article 6.19.0.6.12 del'article 15 du projet, ayant pour objet de prescrire, dans la zone Raag-
2, les normes d'aménagement des balcons, marquises, oriels, fenêtres en baie, escaliers et galeries;
- du paragraphe a) de l'article 6.19.0.6.13 de l’article 16 du projet, ayant pour objet de restreindre les habitations
autorisées dans la zone Raag-3 aux habitations de type B;
- du paragraphe c) del'article 6.19.0.6.13 del'article 16 du projet. ayant pour objet de prévoir que, dans la zone
Raag-3, seuls les garages attachés sont autorisés et de prescrire leurs normes d'implantation;
- du paragraphe d) de l’articie 6.19.0.6.13 de l'article 16 du projet, ayant pour objet de prescrire, dans la zone Raag-
3, les normes d'aménagement des balcons, marquises, oriels, fenêtres en baie, escaliers et galeries;
Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l’approbation des
personnes habiles à voter de la zone à laquelle ii s'applique et de celles de toute zone contiguë d'où provient une
demande valide 3 l‘égard de la disposition.
2-

La zone Rh-5 est les zones contiguës à celles-ci se situent au sud de l'autoroute 10, à l’ouest et au nord de la rue
King Est et à l’est du chemin Duplessis.

/rmacc—Chain Daptssats

    

3. ;

Pour être valide, toute demandedoit:
- indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d'où elle provient et le cas échéant, mentionner la
zone à l'égard de laquelle la demande est faite:
- être reçue au bureau du greffier, au 191, rue du Palais, C.P 610, Sherbrooke, Québec, J1H 5H9, au plus tard 18

- être signée par au moins douze (12) personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la
majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n'excède pas vingt et un (21).
Des formulaires sont disponibles au bureau du greffier.
4-

A) Toute personne qui n’est frappée d'aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections
et les référendums dans les municipalités et qui remplit les conditions suivantes l'adoption

- être domiciliée dans la zone d'où peut provenir une demande;
- être domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec; ou
B} Tout propriétaire unique d'un immeuble ou occupant unique d'un établissement d'entreprise qui n'est frappé
d'aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités et qui remplit les conditions suivantes jour l'adoptionsecondprojet soit février :
- être propriétaire unique d'un immeuble ou occupant unique d'un établissement d'entreprise situé dans la zone
d'où peut provenir une demande depuis au moins douze (12} mois;
- avoir transmis à la municipalité selon qu'il s'agit d'une personne physique ou morale un écrit signé par elle ou
une résolution demandantl'inscription sur la liste référendaire, le cas échéant; ou
C) Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d'un établissement d'entreprise qui n'est frappé
d'aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les
municipalités et qui remplit les conditions suivantes jque l'adoptionsecondproiat soit février :
- être copropriétaire indivis d'un immeuble ou cooccupant d’un établissement d'entreprise situé dans la zone d'où
peus provenir une demande depuis au moins douze (12) mois;
- être désigné, au moyen d'une procuration signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou
cooccupants depuis au moins douze (12) mois comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom et
d'être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit avoir été produite avant ou en même
temps que là demande.
Des formulaires de procuration sont disponibles au bureau du greffier.
Dans le cas d'une personne physique, il faut qu'elle soit majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en
curatelle.
Dans le cas d’une personne morale,il faut:
- avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, une personne qui le jour de
l'adoption du second projet soit le 7 février 2005 est majeure, de citoyenneté canadienne, qui West pas en curateile
et n'est frappée d'aucune incapacité de voter prévue parla loi;
- avoir produit avant ou en même temps quela demande une résolution désignantla personne autorisée à signer

la demande et à être inscrite sur la liste référendaire, le cas échéant.
Des formulaires de résolution sont disponibles au bureau du greffier.
Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne peut être
considéré comme personne intéressée à plus d'un titre conformémentà l’article 531 de ta Loi sur les élections et
les référendums dans les municipalités.
5-
Toutes les dispositions du second projet qui n'aurontfait l'objet d'aucune demande valide pourront être incluses
dans un règlement qui n'aura pas à être approuvé parles personnes habiles à voter.
6-

Le second projet peut être consulté au bureau du greffier situé au 191, rue du Palais, à Sherbrooke, et au bureau
d'arrondissement de Fieurimont situé au 1735, chemin Galvin, à Fleurimont, aux heures ordinaires de bureau.
DONNÉ À SHERBROOKE, ce 10e jour de février 2005.
Me Marie-Claude Thibeault
Gretfière adjointe

Sherbrôôke
ne168861
  
www.TRe.qe.ca

   

 

  

   
  
  

 

 

 

  

 

  

  

2/-3 Ptatisburg
-3/-11 Portland Nei  -1/-6
-1/-6 Providence Mel 1/4
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AUX PERSONNES INTERESSEES AYANT
LE DROIT DE FAIRE UNE DEMANDE POUR

LA TENUE D'UN REGISTRE SECOND
PROJET DE REGLEMENT NO 222

MODIFIANT LE REGLEMENT NO 3501 DE
ZONAGEDE L'ANCIENNE VILLE DE

SHERBROOKE ADOPTÉ LE ? FEVRIER 2005
ARRONDISSEMENT DU MONT-BELLEVUE
A ia suite Os l'assembise publique de consuitabon
tenue ie 24 janvier 2005 sur le projet de réglement no
222. modrhant le reglement no 3501 de zonage de
l'ancienne Ville de Sherbrooke, le Consesi MurOpal 2
adopte le 7 fevrier 2005 un second proset de

reglement, lequel porte ia numero 222

Ce second projet content des dISPOSIUONS QU'
peuvent faire l'objet d'une demande de is part des
personnes intéressées des zones vis60$ 61 des ZONES
conbgues afhn qu'un réglement qu las content sot
soumis à leur approbation conformément à la Los sur
les électons et ies referendums dans les
murac:pairés

1-SECOND
Une demanderelative à la dispossion de

article 1, ayant pour obyet de créer la zone publique
P120 à même ia zons d'aménagement différé ZAD2 et
à même une partis de is zone publique P27;

l'article 2, ayant pour objet de ne pas autoriser les
usages publics insttubonneis dans la nouvelle zone
P120;

l'arncie 3, ayant pour objet de limiter les usages
autonsés dans la zone P120 aux usages suivants

1} les usages publics institutionnels suivants édifice
public, garage de stationnement parc, one
d'aménagement naturet, piste cyclable, de randonnée
pédestre et de ski de fond, piace publique, terrain de
stationnement public,

2) les usages commerciaux suivants : un marché
public, les commerces reliés à l'alimentation, un
restaurant, une gare touristique, les activités
artisanales, les servces personnels, les banques et
caisses, un fleuriste; pourvu que ces usages
commerciaux soient implantés au rez-de-chaussée,à
l'exception d'un restaurant situé dans l'ancienne
gare:

3) les usages commerciaux suivants : un bureau,les
services professionnels et d'affaires; pourvu que ces
usages commerciaux soient implantés aux étages
supérieurs au rez-de-chaussée;

4) les commerces de classe 8 dits d'hébergement tels
auberge, hôtel et motel;

5) les usages résidentiels, pourvu qu'ils soient
implantés aux étages supérieurs au rez-de-chaussée;

- l'articie 4, ayant pour objet de permettre, dans la
zone P120, une hauteur maximale de bâtiment
équivalent à huit étages:
- l'article 5, ayant pour objet de permettre, dans la
zone P120, la réduction de 50 % sur le nombre de
cases de stationnement raguises pourvu qu’un

certain pourcentage des espaces de stationnement

soit aménagé en souterrain;

contigués a celles-ci.

Une telle demande vise à ce que le règlement
contenant cette disposition soit soumis à
l'approbation des personnes habiles à voter de la
zone à laquelle il s'applique et de celles de toute zone
contiguë d'où provient une demande valide à l'égard
de la disposition.

Description des zones P27 et ZAD2 et des zones
contigués à celles-ci

Lesdites zones sont situées en bordure du lac des
Nations et de la rivière Magog, bornées par les rues
Frontenac, de la Cathédrale, Alexandre, Galt Ouest et
du Pacifique.  

 

Pour être valide, toute demandedoit :

- indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet

et la zone d'où elle provient et le cas échéant,
mentionnerla zone à l'égard de laquelle la demande
est faite;
- être reçue au bureau du greffier, au 191, rue du
Palais, C.P 610, Sherbrooke, Québec, J1H 5H9, au
plus tard évri ;
- être signée par au moins douze (12) personnes
intéressées de la zone d’où elle provient ou par au
moins la majorité d'entre elles si le nombre de
personnes intéressées dans la zone n'excède pas
vingt et un (21).

Des formulaires sont disponibles au bureau du
greffier.

3-ÊTRE
INTERESSEE

personne :
A) Toute personne qui n'est frappée d'aucune
incapacité de voter prévueà l’article 524 de la Loi sur
les élections et les référendums dans les
municipalités et qui remplit les conditions suivantes

2005 :
- être domicitiée dans la zone d'où peut provenir une
demande;
- être domiciliée depuis au moins six (6) mois au
Québec; ou

B) Tout propriétaire unique d'un immeuble ou
occupant unique d'un établissement d'entreprise qui
n'est frappé d'aucune incapacité de voter prévue à
l'article 524 de la Loi sur les élections et les
référendumsdans les municipalités et qui remplit les
conditions suivantes | ¥ j

- étre propriétaire unique d'un immeuble ou occupant

unique d'un établissement d’entreprise situé dans la
zone d'où peut provenir une demande depuis au
moins douze (12} mois;
- avoir transmis à la municipalité selon qu'il s'agit
d'une personne physique ou morale un écrit signé
par elle ou unerésolution demandantl'inscription sur
la liste référendaire, le cas échéant; ou

C) Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou
cooccupant d'un établissement d'entreprise qui n'est
frappé d'aucuneincapacité de voter prévue àl'article
524 dela Loisurles électionset les référendums dans
les municipalités et qui remplit les conditions
suivantesle j ¥ j j i

- être copropriétaire indivis d'un immeuble ou
cooccupant d'un établissement d'entreprise situé
dansla zone d'où peut provenir une demande depuis
au moins douze (12) mois;
- être désigné, au moyen d'une procuration signée
par la majorité des personnes qui sont
copropriétaires ou cooccupants depuis au moins
douze(12) mois commecelui qui ale droit de signer
la demande en leur nom et d'être inscrit sur la liste
référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit
avoir été produite avant Ou en même temps que la
demande.

Des formulaires de procuration sont disponibles au
bureau du greffier.

Dans le cas d'une personne physique,il faut qu’elle
soit majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas
être en curatelle.

Dans le cas d'une personne morale,il faut
- avoir désigné parmi ses membres, administrateurs
ou employés, parrésolution, une personne quila jour

est majeure, de citoyenneté canadienne, Qui n’est pas
en curatelle et n'est frappée d'aucune incapacité de
voter prévue parla loi;
- avoir produit avant ou en même temps que la
demande une résolution désignant la personne
autorisée à signer la demande et à être inscrite surla
liste référendaire, le cas échéant.

Des formulaires de résolution sont disponibles
bureau du greffier. pont w
Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de
représentant d’une personne morale, nul ne peut être
considéré comme personne intéressée à pius d'un
titre conformément à l'article 531 de la Loi sur les
élections et les référendums dans les municipalités.

+ ARSENCE
DE

DEMANDEToutes les dispositions du second projet qui n'auront
fait l'objet d'aucune demande abs pourront être
incluses dans un règlement qui n'aura pas à être
approuvé par les personnes habiles à voter.

5- CONSULTATION

D
U

PROJET

Le second projet peut être consulté au bureau dugreffier situé au 191, rue du Palais, à Sherbrooke, etau bureau d'arrondissement du Mont-Bellevue situé
au 600,rue Thibault. 3 Ascot, aux heures ordinaires
de bureau.

DONNE A SHERBROOKE,ce 10° jour de février 2005.
Me Marie-Claude Thibeault
Greffière adjointe  J
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AUX PERSUNNES INTERESSEES AYANT Lt OROIT

A a suns Oe l'assemblée publique de Consuftaton
tenue ie 24 janvier 2005 sur le proset de reglement no
217, modifiant le règlement no 533 de loussement de
l'ancienne Ville de Fleunmont le Consed murucipai à
adopté le 7 fevrier 2005 un second proset de
regiement. lequel ponts le numero 217
Ce second projet contient des disposons qui
peuvent faire l'objet d'une demande Oe la part des
personnes intéressees de ia zone visee et des zones

contgués afin qu'un reglement qui les content so
soumis 3 leur approbation conformément à la Lo sur

les élections et les referendums dans les mumvcips-
Ines.

1-SECOND
A) Article
Une demande relauve à la disposrbon de l’article 1.
ayant pour objet d'établir, pour les nouvelles zones
Raag-1, Raag-2 et Raag-3, qui seront créées à même
une partie de l'actuetie zone Rh-5 par le second projet
de réglement no 213 de zonage, les dimensions
minimales des lots riverains au ruisseau Dorman, peut
provenir de is zone Rh-5 et des zones contiguês à
celle-ci.
Cette disposition est raputé constituer une disposition

disuncte s'appliquant particulièrement à chaque zone
mentionnée. Une telle demande vise à ce que le
règlement contenant cette disposition soit soumis à
l'approbation des personnes habiles à voter de ia
zone à laquelle il s'applique et de celles de toute zone
contiguë d'où provient une demandevalide à l'égard
de la disposition.

B)22
Une demanderelative à la disposition de :
- I'articie 2, ayant pour objet d'établir tes dimensions
minimales des lots situés dans la nouvelle zone
Raag-1,

- l'article 3, ayant pour objet d'établir les dimensions
minimales des lots situés dans la nouvelle zone
Raag-2;

- article 4, ayant pour objet d'établir les dimensions
minimales des lots situés dans la nouvelle zone
Raag-3;

-peut provenir de la zone Rh-5 et des zones contigués
à celle-ci.

Une telle demande vise à ce que le règlement
contenant cette disposition soit soumis à l'appro-
bation des personnes habiles à voter de la zone à
laqueile il s'applique et de celles de toute zone
contiguë d'où provient une demande valide à l'égard
de la disposition.

2

celle-ci
Lesdites zones sont situées au sud del'autoroute 10,
à l'ouest et au nord de la rue King Est et à l'est du
chemin Duplessis.

  

@be

3. ’

Pour être valide, toute demandedoit:
- indiquer clairementla disposition quien fait l’objet et
la zone d’où elle provient et le cas échéant,
mentionnerla zone à l'égard de laquelle la demande
est faite:

- être reçue au bureau du greffier, au 191, rue du
Palais, C.P. 610, Sherbrooke, Québec, J1H 5H9, au
plus tard

- être signée par au moins douze (12) personnes
intéressées de la zone d'où elle provient Ou par au
moins la majorité d'entre elles si le nombre de
personnes intéressées dans la zone n'excède pas
vingt et un (21).

Des formulaires sont disponibles au bureau du
greffier.

4-ÊTRE
INTERESSEE

A) Toute personne qui n'est frappée d'aucune
incapacité de voter prévue l’article 524 de la Loi sur
les élections et les référendums dans les munici-
palités et qui remplit les conditions suivantes jour

- être domiciliée dans la zone d'où peut provenir une

demande;
- étre domiciliée depuis au moins six (6) mois au
Québec; ou

B) Tout propriétairè unique d'un immeuble ou
occupant unique d’un établissement d'entreprise qui
n'est frappé d'aucune incapacité de voter prévue à
l'article 524 de la Loi surles élections et les
référendums dans les municipalités et qui remplit les
conditions suivantes iquel'adoption

- être propriétaire unique d'un immeuble ou
occupant unique d'un établissement d'entreprise
situé dansla zone d'où peut provenir une demande
depuis au moins douze (12) mois;

- avoir transmis à la municipalité selon qu'il s’agit
d’une personne physique ou morale un écrit signé
parelle ou une résolution demandantl'inscription
surla liste référendaire, le cas échéant; ou

C) Tout copropriétaire indivis d'un immeuble ou
cooccupantd’un établissement d'entreprise qui n'est
frappé d'aucuneincapacité de voter prévueà l’article
524 de la Loi sur les élections et les référendums
dans les municipalités et qui remplit les conditions

suivantes

- être copropriétaire indivis d’un immeuble ou
cooccupant d'un établissement d'entreprise situé
dans la zone d'où peut provenir une demande
depuis au moins douze (12) mois;

- être désigné, au moyen d'une procuration signée
par la majorité des personnes qui sont
copropriétaires ou cooccupants depuis au moins
douze (12) mois commecelui qui a le droit de signer
la demande en leur nom et d'être inscrit surla liste
référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit
avoir été produite avant ou en même temps que la

demande.
Desformulaires de procuration sont disponibles au

bureau du greffier.
Dansle cas d’une personne physique,il faut qu'elle
soit majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas

être en curatelle.
Dansle cas d’une personne morale, il faut:

- avoir désigné parmi ses membres, administrateurs
ou employés, par résolution, une personne qui le

2005 est majeure, de citoyenneté canadienne, qui
n’est pas en curatelle et n'est frappée d'aucune
incapacité de voter prévue parla loi;

- avoir produit avant ou en même temps que la

demande une résolution désignant la personne
autorisée à signer la demandeet à être inscrite sur
la liste référendaire, le cas échéant.

Des formulaires de résolution sont disponibles au

bureau du greffier.
Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de
représentant d'une personne morale, nul ne peut être
considéré comme personne intéressée à plus d'un
titre conformément à l'article 531 de la Loi sur les
élections etles référendumsdans les municipalités.

5-
Toutes les dispositions du second projet qui n'auront
fait l'objet d'aucune dernande valide pourront être
incluses dans un règlement qui m’aura pas à être
approuvé par les personnes habiles à voter.
6
Le second projet peut être consulté au bureau du
greffier situé au 191, rue du Palais, à Sherbrooke, et au
bureau d'arrondissement de Fleurimontsitué au 1735,
chemin Galvin, 3 Fleurimont, aux heures ordinaires de
bureau. 167900
DONNÉ À SHERBROOKE,ce 10e jour de février
2005.

Me Marie-Claude Thibeault
Greffière adjointe  

LaTribune
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tôt le matin

564-5466
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AUX PERSONNES INTERESSEES AYANT LE

DROIT DE

FAIRE UNE DEMANDE POUR LA TENUE

D'UN REGISTRE

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 3501 DE

ZONAGE

DE LANCIENNE VILLE DE SHERBROOKE

ADOPTE LE 7 FEVRIER 2005

ARRONDISSEMENT DE FLEURIMONT
À là suite de ['assembiee pubhque de consultation
tenus le 24 janvier 2005 sur le proet de réglement no
220. modifiant ie réglement no 3501 de zonage de
l'ancienne Vide de Sherbrooke. ie conse municipal à
adopte le 7 tevrner 2005 un second projet de
réglement lequel porte le numéro 220
Ce second projet content des disposihons qui
peuvent tare l’objet d'une demande de is part des

personnes interessées de la zone visée et des zones
contigués afin qu'un réglement qui lies content soit
soumis à leur approbaton contormément à la Loi sur
les élections et les referendums dans les
municipalités.

1-SECOND
Une demande relative a la disposition de
- l'artcie 1, ayant pour objet de creer la zone

résidentielle HK55 à même une partie de ia zone HF 15
dans ie but d'y autonset les usages “ habitatons de
classe 11 {habitatons de 18 logements et plus et
maisons de chambres de 45 chambres et plus) “ et "
garderie d'enfants *;
- l'article 3, ayant pour objet d'établir, pour la nouvelle
zone HK55, les normes d'implantanon et la densité
résidentielle:
- l'article 4, ayant pour objet de permettre, pour les

habitations de 7 logements et plus implantés en
bordure de la rue Saint-François Sud dans la zone
HK55, l'implantation d'une aire de stationnement dans
la marge de recul avant à certaines conditions;
peut provenir de la zone HF 15 et des zones contigués

à celle-ci.
Une telle demande vise à ce que le règlement
contenant cette disposition soit soumis à
l'approbation des personnes habiles à voter dela zone
à laquelle il s'applique et de celles de toute zone
contiguë d'où provient une demande valide à l'égard
de la disposition.

celle-ci
Lesdites zones sont délimitées schématiquement par
les rues Saint-François Sud, Déziel, King Est, Saint-
Jean-Baptiste, School, Johnson et Armstrong.

 

2 ”

Pourêtre valide, toute demandedoit:
- indiquer clairementla disposition qui enfaitl’objet et
la zone d'où elle provient et le cas échéant,
mentionner la zone à l'égard de laquelle 1a demande
est faite;
- être reçue au bureau du greffier, au 191, rue du
Palais, C.P 610. Sherbrooke, Québec, J1H 5H, au plus
tard
- être signée par au moins douze (12) personnes
intéressées de la zone d'où elle provient ou par au
moins la majorité d’entre elles si le nombre de
personnes intéressées dans la zone n'excède pas
vingt et un (21}.
Des formulaires sont disponibles au bureau du
greffier.
3-

INTERESSEE

A) Toute personne qui n'est frappée d'aucune
incapacité de voter prévue à l'article 524 de la Loi sur
les électionset les référendums dans tes municipalités
et qui remplit les conditions suivantes

- être domiciliée dans la zone d'où peut provenir une
demande;
- être domiciliée depuis au moins six (6) mois au
Québec; ou
B) Tout propriétaire unique d'un immeuble ou
occupant unique d’un établissement d'entreprise qui
n'est frappé d'aucune incapacité de voter prévue à
l'article 524 de 1a Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités et qui remplit les

conditions suivantes jourl'adoption
proiet soit7février :

- être propriétaire unique d'un immeuble ou occupant
unique d’un établissement d'entreprise situé dans-la
zone d'où peut provenir une demande depuis au
moins douze (12) mois;
- avoir transmis à la municipalité selon qu'il s'agit
d’une personne physique ou morale un écrit signé par
elle ou une résolution demandant l‘inscription sur la
liste référendaire, le cas échéant; ou
C) Tout copropriétaire indivis d'un immeuble ou
cooccupant d’un établissement d'entreprise qui n'est
frappé d'aucune incapacité de voter prévue à l’article
524 de la Loi surles élections et les référendums dans
les municipalités et qui remplit les conditions
suivantes

- être copropriétaire indivis d'un immeuble ou
cooccupant d’un établissement d'entreprise situé
dansla zone d’où peut provenir une demande depuis
au moins douze (12) mois;
- être désigné, au moyen d'une procuration signée par
la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou
cooccupants depuis au moins douze (12) mois comme
celui qui a le droit de signer la demande en leur nom
et d'être inscrit surla liste référendaire,le cas échéant.
Cette procuration doit avoir été produite avant ou en
même temps que la demande.
Des formulaires de procuration sont disponibles au
bureau du greffier.
Dans le cas d'une personne physique, il faut qu'elle
soit majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être
en curateile.
Dansle cas d'une personne morale,il faut :
- avoir désigné parmi ses membres, administrateurs
ou employés, par résolution, une personne qui our

est majeure, de citoyenneté canadienne, qui n'est pas
en curatelle et n'est frappée d'aucune incapacité de
voter prévue parla loi;
- avoir produit avant ou en même temps que la
demande une résolution désignant la personne
autorisée à signer la demandeet à être inscrite sur la
liste référendaire, le cas échéant.
Des formulaires de résolution sont disponibles au
bureau du greffier.
Sauf dans le cas d'une personne désignée à titre de
représentant d'une personne morale, nul ne peut être
considéré comme personne intéressée à plus d'un
titre conformément à l’article 531 de la Loi sur les
élections et les référendums dans les municipalités.
4-

Toutes les dispositions du second projet qui n'auront

fait l'objet d'aucune demande valide pourront être
incluses dans un règlement qui n'aura pas à être
approuvé par les personnes habiles à voter.
5-
Le second projet peut être consulté au bureau du
greffier situé au 191, rue du Palais, Sherbrooke,et au
bureau d'arrondissement de Fleurimontsitué au 1735,
chemin Galvin, à Fleurimont, aux heures ordinaires de
bureau.
DONNÉ À SHERBROOKE,ce 10e jour de février 2005
Me Marie-Claude Thibeault
Greffière adjointe 167898

Sheet  

AUX PERSONNES INTERESSEES
AYANT LE DROIT DE FAIRE UNE
DEMANDE POUR LA TENUE D'UN
REGISTRE SECOND PROJET DE

REGLEMENT NO 221 MODIFIANT LE
REGLEMENT NO 3502 DE

LOTISSEMENT DE L'ANCIENNE VILLE
DE SHERBROOKE ADOPTE LE

7 FEVRIER 2005 ARRONDISSEMENT
DE FLEURIMONT

A ia suite de lassembiée publique de consultaton
tenue le 24 janvier 2005 sur le projet de réglement no
221, modifiant le réglement no 3502 de lonssement
de l’ancienne Ville de Sherbrooke, le conseu
mumcipal 2 adopte ie 7 tevnier 2005 un second proset
de réglement, lequel porte le numéro 221

Ce second projet content ung disposibon qu: peut
faire l'objet d'une demande de la part des personnes

intéressées de ia zone visée ot des zones contiguês
afin qu'un réglement qui la content soit soumis à leur
approbaton contormement à la Loi sur les siechons
et les reétférendums dans les murcipalités

1- SECOND
Une demande relative à la disposition de F'arucie 1,
ayant pour objet de ne pas exiger de superficie
nurmmale de terrain dans ls nouvelle zone HK55 qui
sera créée à même une partie de l'actuelle rone HF15
par le second proset de règlement no 220 de zonage.
peut provenude la zone HF15 et des zones contiguès

à celle-ci

Une telle demande vise à ce que le règlement
contenant cette disposition soit soumis à
l'approbation des personnes habiles à voter de la
zone à laquelle il s'apptique et de celles de toute zone
contiguë d'où provient une demande valide à l'égard
de la disposition.

celle-ci
Lesdites zones sont délimitées schématiquement par
les rues Saint-François Sud. Déziel, King Est, Saunt-
Jean-Baptiste, School, Johnson at Armstrong.

 

Pour être valide, toute demande doit

- indiquer clairement la disposition qui en fait l'objet
et la zone d'où elle provient et le cas échéant,
mentionner la zone à l'égard de laquelle la demande
estfaite;
- être reçue au bureau du greffier, au 191, rue du
Palais, C.P 610, Sherbrooke, Québec, J1H 5H9, au

plus tard février2005
- être signée par au moins douze (12} personnes
intéressées de la zone d'où elle provient ou par au
moins la majorité d'entre elles si le nombre de
personnes intéressées dans la zone n'excède pas
vingt et un (21).

Des formulaires sont disponibles au bureau du
greffier.

personne :

A) Toute personne qui n'est frappée d'aucune
incapacité de voter prévueà l'article 524 de la Loi sur
les élections et les référendums dans les
municipalités et qui remplit les conditions suivantes

2005 :
- être dormiciliée dans la zone d'où peut provenir une
demande;
- êtra domiciliée depuis au moins six (6} mois au
Québec; ou ’

B) Tout propriétaire unique d'un immeuble ou
occupant unique d’un établissement d'entreprise qui
n'est frappé d'aucune incapacité de voter prévue à
l'article 524 de la Loi sur les élections et les
référendums dans les municipalités et qui remplit les
conditions suivantes iourl'adoption

- être propriétaire unique d'un immeuble ou occupant
unique d'un établissement d'entreprise situé dans la
zone d'où peut provenir une demande depuis au
moins douze (12) mois;
- avoir transmis à la municipalité selon qu'il s'agit
d'une personne physique ou morale un écrit signé
par elle ou une résolution demandantl'inscription sur
la liste référendaire, le cas échéant; ou

C}) Tout copropriétaire indivis d'un immeuble ou
cooccupant d'un établissement d'entreprise qui n'est
frappé d'aucune incapacité de voter prévueà l'article
524 de la Loi surles élections et les référendums dans
les municipalités et qui remplit les conditions

suivantesle jour l'adontionduproiet

- être copropriétaire indivis d’un immeuble ou
cooccupant d’un établissement d'entreprise situé
dans la zone d'où peut provenir une demande depuis
au moins douze (12) mois;
- être désigné, au moyen d'une procuration signée
par la majorité des personnes qui sont

copropriétaires ou cooccupants depuis su moins
douze (12) mois comme celui qui a le droit de signer
la demande en leur nom et d'être inscrit sur la liste
référendaire, le cas échéant. Cette procuration doit
avoir été produite avant Ou en même temps que la
demande.

Des formulaires de procuration sont disponibles au
bureau du greffier.

Dans le cas d'une personne physique, il faut qu’elle
soit majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas
être en curatelle.

Dansle cas d'une personne morale,il faut :

- avoir désigné parmi ses membres, administrateurs
ou employés, par résolution, une personne qui iour

est majeure, de citoyenneté canadienne, qui n'est pas
en curatelle et n'est frappée d'aucune incapacité de
voter prévue parla loi;
- avoir produit avant Ou en même temps que la
demande une résolution désignant la personne
autorisée à signer la demandeet à être inscrite sur la
liste référendaire, le cas échéant.

Des formulaires de résoiution sont disponibles au
bureau du greffier.

Saut dans le cas d'une personne désignée à titre de
représentant d'une personne morale, nul ne peutêtre
considéré comme personne intéressée à plus d'un
tite conformément à l'article 531 de la Loi sur les
élections et les référendums dans les municipalités.

4-DE
Si la disposition du second projet ne fait l'objet
d'aucune demande valide, elle pourra être incluse
dans un règlement qui aura pas à être approuvé par
les personnes habiles à voter.

5- CONSULTATION
Le second projet peut être consulté au bureau du
greffier situé au 191, rue du Palais, à Sherbrooke, et
au bureau d'arrondissement de Fleurimont situé au
1735, chemin Galvin, à Fleurimont, aux heures
ordinaires de bureau.

DONNE A SHERBROOKE, ce 10” jour de février 2005.

Me Marie-Claude Thibeauit
+Greffière adjointe

a  
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RHEAUME
Cécile

(Paquette)

 

Au CHUAN.

février MS, est decédée madame Cécile
Hôpital Fleurimont, le 7

Paquette Rhéaume. à l'âge de 74 ans,
épouse de feu André Rhéaume. demeurant
à Sherbrooke, autrefois de Windsor,
Madame Rhéaume repose àla:

Coopérative funéraire de l’Estrie
Maison A. Boisvert

64, Je Avenue, Windsor (Quebec)
Tél: 819-845-3992 - Téléc.: 819-845-3007

Courriel: infocoopluneraire.com
Claude Roy, directeur général

Lionel Turgeon,directeur

Heures de visite: VENDREDI de 14 h à
lohet de 19h à 22h. Jour des funérailles,
de 9h jusqu'au départ du salon à 10h45,
Funérailles, le samedi 12 février 2005, à
Ith en l'église St-Philippe de Windsor.
Inhumation au cimetière St-Grégoire de
Greenlay.
Madame Rhéaume laisse dans le deuil ses
enfants: Jacques (Cécile Chabot); Pierre
(Lizette Hamel); Jean-Claude (Danielle
Léveillé); Angèle (Yvon Jacques); Chantal
(Serge Bernard); ses petits-enfants:
Lisanne, Katy. Billy, Pascal, Stéphanie,
Guylaine, Christian Rhéaume, Sabrina,
Joannie et Elysabeth Jacques, Anne-
Sophie et Noémie Bernard; ses arrière-
petits-enfants: Dany et Mirianne Ayotte,
Thiéry, Jérémy, Marie-Pier. Gabriel et
Tommy Rhéaume. Mathis Richer; ses
frères et soeurs: Jeannine Paquette, Denise
Paquette Lamontagne, Gisèle Paquette,
Jacqueline Paquette, Gérard  Paquette,
Paul Paquette, Philippe Paquette, Thérese
Paquette, Réal Paquette, Louise Paquette,
Elise Paquette, Alain Paquette: ses beaux-
frères, belles-soeurs: Jeannette Rhéaume,
Yvette Rhéaume (Maurice Castonguay);
Réjean Bcaulac, plusieurs neveux, nièces,
cousins, cousines, de nombreux autres
parents et amis.
La famille désire remercier le personnel du
C.H.USS. site Fleurimont, pour les bons
soins prodigués à madame Rhéaume. En
guise de symathic de dons à: LA
FONDATION DE L'HÔPITAL ST-LOUIS
de Windsor. 23 Ambroise Dearden
Windsor, Qc JIS 1G8, seraient
grandement appréciés de la famille.
 

PINETTE
Léo-Paul

1912-2005

 

Au CHSLD Shermont, le 8 février 2005,
est décédé monsieur Léo-Paul Pinctte, à
l'âge de 92 ans, époux de feu Annette
Gauthier, demeurant à Fleurimont. La
famille vous accueillera à la:

Résidence funéraire Steve L. Elkas inc.
601 du Conseil, Sherbrooke (Québec)

Tél.: 565-1155 - Téléc.: 820-8872
Courriel: stevel.elkas@ videotron.ca

Heures de visite: MERCREDI de 14h à
16 h et de 19 h à 22 h. Jour des funérailles
de 9h jusqu’au départ du salon à 10 h 40.
Le service religieux sera célébré le jeudi 10
février 2005, à 11 h en l’église Notre-Dame
de la Protection, 2050 Galt Est,
Fleurimont.
Monsieur Pinctte laisse dans le deuil ses
enfants: Jacques (Jeannine), Robert
(Jocelyne), Richard (Micheline) et
Johanne (Yvan); ses petits-enfants: Julie,
Jean-François, Nicolas, Mélanie, Benoit,
Marc-André, Marlène, Patrick, Anne-
Marie et Mathieu; il était également le
grand-père de feu Josée. Il laisse
également ses arrière-petits-enfants:
Anthony, Jérémy, Jade et Jacob; sa soeur:
Irène Bergeron. Il était aussi le frère de feu

" Frédéric Pinctte ct de feu Diane Pinette. Il
laisse de plus dansle deuil ses beaux-frères
et belles-socurs: Maurice Gauthier
(Simone), Normand Gauthier (feu
Gaétane), Ronald Gauthier (Micheline);
ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines, autres parentset arni(e)s.
La famille désire remercier tout le
personnel du CHSLD Shermont, pour les
bons soins prodigués à monsieur Pinette.
En guise de sympathie des dons au:
CCHSLD SHERMONT, 3220, 12e avenue
Nord, Fleurimont, Qc JIH 5H3, seraient
grandement appréciés.

|
|
|

 

LASCELLES
Denis   A5.1

A Magog, le 6 février 2005, est décédé
monsieur Denis Lascelles, à l'âge de 41
ans, fils de feu Clément Lascelles et de
Louisette Tanguay, demeurant à Magog.
La direction des funérailles et la crémation
ontété confiées à la:

Résidence funéraire Ledoux Magog inc.
150, rue Sherbrooke, Magog (Québec)

Tél.: 819-843-4473 - Téléc.: 819-843-4563
Jean-Pierre Morin, directeur

Courriel: ledoux(@netrevolution.com

Le jour des funérailles, la famille sera
présente à l'église à compter de 12 h30 afin
de recevoir les condoléances des parents et
amis. Les funérailles en présence des
cendres auront lieu samedi 12 février 2005,
à 13 h 00 enl’église St-Patrice.
Outre sa mère, monsieur Lascelles laisse
dans le deuil son fils: Tim, la mère de Tim:
Josée Poulin, ses frères: André (Manon
Chouinard), Mario, Jean (Maryse Busque),
Gisèle Bessette, ses oncles, tantes, neveux,  nièces, autres parents et amis.

  

PELLETIER
Serge

1961-2008

À L'IUGS-
lc 8 février 2005, à l'âge de 43 ans, est
décédé monsieur Serge Pelletier, fils de

PAVILLON ST-VINCENT,

teu Michel
La

Normande Marois et de
Pelletier, demeurant à Sherbrooke.
famille vous accuciliera à la:

Résidence Funéraire Steve L. Elkas inc.
601 du Conseil, Sherbrooke (Québec)

Tél: 565-1155 - Téléc.: 820-8872
Courriel: stevel.elkas(e'videotron.ca

Heures de visite: VENDREDIle !1 février
MS de 14h00 à 16h00 et de 19h00 à
22h00 et samedi le 12 février 2005, de
EL hO0 à 13h15. Le service religieux sera
célébré, le SAMEDI 12 février 2005 à
13h 30 cn l'église Ste-Famille et de IA, au
Crématorium Steve L. Elkas.
Outre sa mère, monsieur Pelletier laisse
dans le deuil son fils: Mathieu (Josianne
Lanciaux), ses frères: Mario (Sandra
Dussault) et Luc (Chantal Dubois), sa
soeur: Sylvie (Ydier Dubois), ses neveux et
nièces: Anne-Marie, Christine, Julie,
Charles, Michel et Kevin, ainsi que
plusieurs oncles, tantes, cousins, cousines,
autres parents ct amis.
La famille tient à remercier toute l'équipe
du CHSLD pour les bons soins prodigués à
monsieur Pelletier. En guise de sympathie,
des dons à L'ASSOCIATION
CANADIENNE DU DIABÈTE,5635, rue
Sherbrooke Est, Montréal (Québec) HIN
1A2, ou à L'ASSOCIATION DE LA

seraientMALADIE HUNTINGTON,
grandement appréciés.
 

COUTURE
Rita

(Provencher)

Au C.H.U.3. Hôtel-Dieu. le 6 février 2005,
est décédée madame Rita Provencher, à
l'âge de 80 ans, épouse de Gaston Couture,
demeurant à Sherbrooke, autrefois de
Stratford.
Madame Couture repose à la:

Salle Communautaire de Stratford
170 avenue Centrale, Stratford, Qc

Tél.: 418-443-1048
Sous la direction de la:

Maison funéraire Audet limitée
4587, ave. ).-Cartier, Disraeli (Québec)

Tél.: 418-449-2500- Téléc.: 418-449-1773
Courriel: maison.funaudet@ivic.qe.ca

Pierre Dupuis, président
Symon Audet, directeur

Heures de visite: MERCREDI soir 9
février 2005, de 19 h à 22 h. Jour des
funérailles de 9 h jusqu’au départ du salon
à 10 h 45. Funérailles, jeudi 10 février 2005,
à 11 h en l’église St-Gabriel de Stratford.
Inhumation au cimetière paroisstal.
Outre son époux, madame Couture laisse
dans le deuil sa fille: Christiane Couture
(André Martel); ses petits-enfants: Patrick
(Caroline Lorange), Rébéka et Philippe; sa
petite-fille: Ariane; ses frères et soeurs:
Irène (Paul-Emile); Pauline (Baux
Jeannine (feu Omer); Yvan (Yvette),
Marie-Claire (Bert); Yvette (Robert);
Huguette Provencher, elle était la soeur de
feu Raymond (Marguerite), feu René
(Marguerite); feu Jean-Paul (Connie); feu
Laurette Provencher; sa belle-socur:
Gilberte Couture (Lionel); Rita (feu
Fernando Couture); Doris (feu Claude
Couture); plusieurs neveux, nièces, autres
parents et amis.
La famille aimerait remercier sincèrement
Dre Diane Sheehy pour l’attention et les
bons soins prodigués à madame Couture.
En guise de sympathie des dons à la:
FONDATION DES MALADIES DU
COEUR DU QUÉBEC, 2630 King Ouest,
bureau 150, Sherbrooke, Qe JIJ 2H],
scraient appréciés de la famille.
 

THOMPSON
PAQUIN

Simone(Ruel)

1914-2005

 

Au CHSLD, domaine La Sapinière le 5
février 2005, est décédée madame Simone
Ruel à l’âge de 90 ans, épouse en
premières noces de feu Paul Paquin ct en
secondes noces de feu Patrick Thompson
demeurant à East-Angus. La direction des
funérailles et la crémation ont été confiées
à la:

Résidence Funéraire Steve L. Elkas inc.
601 du Conseil, Sherbrooke (Québec)

Tél: 565-1155 - Téléc.: 820-8872
Courriel: stevel.elkas@videotron.ca

La famille sera présente à l’église le jour
des funérailles, à compter de 13 h afin de
recevoir les condoléances des parents et
amis. Le service religieux sera célébré, le
vendredi 11 février 2005 à 14 h en l’église
St-Louis de France de East-Angus. Les
cendres seront déposées au cimetière du
méme endroit à une date ultérieure.
Madame Ruel Paquin Thompson laisse
dans le deuil sa soeur et son frère: Marie-
Blanche Ruel (Henrey Healy); Denis Ruel
(Denise Lemay); ‘ainsi que plusieurs
neveux, nièces, cousins, cousines, autres
parents ct amis.
En guise de sympathie des dons à:
L’ASSOCIATION CANADIENNE py
DIABETE, 5635 rue Sherbrooke
Montréal, Oc HIN 1A2, ou a la: SOCIÉTÉ
CANADIENNE DU CANCER, 3330 King
Ouest, Sherbrooke, bureau 130, JIL 1C9, scraientgrandement appréciés.
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LABRECQUE

Jean-Paul

Au CHUS Hôpital Fleurimont, le 9 fé-
vrier 2005, est décédée monsieur Jean-
Paul Labrecque, à l'âge de 60 ans, fils de
feu Alphonse Labrecque et de feu Adrien-
ne Bolduc, demeurant à Sherbrooke.

Monsieur Labrecquerepose à la:

Coopérative funéraire de l’Estrie

505, rue Short, Sherbrooke (Québec)
Tél.: 819-565-7646 - Téléc.: 819-564-7346

Claude Roy, directeur

Courriel: info@coopfuneraire.com

Heures de visite: VENDREDI le 11 fé-
vrier 2005, de [4h à 16h et de 19h à 21h

et le jour des funérailles, de 9h00 à
10h30. Funérailles, le samedi 12 février
2005, à 10h30, au salon. Inhumation au

cimetière St-Michel.
Monsieur Labrecque laisse dans le deuil
ses soeurs: Jeannine (Rusty Shaw), Dayto-
na Beach, FL; Françoise, St-Lambert; Hu-

guette (Robert Lebrun), Gatineau; son
frère: Marcel (Henriette Girard), Fleuri-
mont; son amie Ghislaine Gagné, Sher-

brooke; les enfants de Madame Gagné:
Francine (Jean-Guy Simard), Sylvie (Ray-
mond Grenier), Johanne (Lucien Beaure-
gard), Manon (Michel Beauregard), Jean-
Claude (Lise Bissonnette), Josée (Robert
Olsen), Sonia (Alian Grenier), Maryse
(Stéphane Côté); ainsi que plusieurs ne-
veux et mièces, cousins, cousines, autres
parents et amis,
La famille désire remercier le personnel
du 6ème B du CHUS Fleurimont pour les 

 

  bons soins prodigués à. monsieur Labrec-
que.

BAILLARGEON
Jacques   

| A \
À l’Accueil Notre-Dame inc, le 9 février
2005, est décédé monsieur Jacques
Baillargeon, à l’âge de 76 ans et 5 mois,
époux de Thérèse Poitras, demeurant à
Mansonville. Afin de respecter les
dernières volontés de monsieur
Baillargeon,il n’y aura pas d'exposition. La
direction desfunérailles a été confiée àla:

Coopérative funéraire de l’Estrie
530, rue Prospect, Sherbrooke, Qc

Tél.: 819-565-7646 - Téléc.: 819-565-7844
Claude Roy, directeur

Courriel: info@coopfuneraire.com

Jour des funérailles, la famille sera
présente à l’église à compter de 10h00,
afin de recevoir les condoléances des
parents et amis. Funérailles, le samedi 26
février 2005 à 11h00 en l’église Saint-
Edouard d'Eastman. Les cendres seront
déposées au cimetière d’Eastman à une
date ultérieure.
Monsieur Baillargeon laisse dans le deuil
ses enfants: Ida (Ovila Brulotte), Roland
(Nicole Tremblay), Yvon (France Coutu),
Michel (Gisèle Vincent); ses petits-enfants:
Micheline, Nathalie, Julie, Jocelyn,
Stéphane, Carl, Francis, Guillaume, José,
Noémie; ses arrière-petits-enfants: Kevin,
Mélina, Vincent, Mickaël, Raphaël,
Mégane, Mathieu, Rébécca, Xavier; ses
frères, soeurs, beaux-frères, belles-soeurs,
autres parents et amis.
La famille désire remercier monsieur
Robert Dufresne T.S.. le personnel de
l'Hôpital La Providence ainsi que l'Accueil
Notre-Dame de Magog, pour les bons
soins prodigués et le support apporté à
monsieur Baillargeon.

    
 

DON PLANIFIÉ

Léguerl’espoir…

par testament.

Société Canadian
canadienne * Cancer
du cancer Society

RÉGION DE L'ESTRIE

3330, rue King Ouest, bureau 130

Sherbrooke (Québec) JIL 1C9

Tél. : (819) 562-8869

Fax : (819) 562-5870
sccestrie@quebec.cancer.ca  

LEROUX
Rose Alma
{Gaumond)

 

Au Centre de santé de la MRC d'Asbestos,
le 4 février 2005, est décédée madame
Rose Alma Gaumond, à l'âge de 82 ans,
épouse de Maurice Leroux, demeurant à
Wotton. Madame Leroux repose au:

Centre Funéraire Dupuis
765 rue Gervais, Wotton, (Québec)

Tét: 819-879-2424 - Téléc.: 819-879-4406
Pierre Dupuis, président

Laurent Bellerose, représentant

Heures de visite: Jour des funérailles, de
11 h 00 jusqu'au départ du salon à 13h45,
Funérailles: SAMEDI le 12 février 2005 à
14h00 en l’église St-Hippolyte de
Weedon. Inhumation au cimetière du même
endroit.
Outre son époux, madame Leroux laisse
dans le deuil ses enfants: André, Asbestos;
Michelle, Toronto; Jacline, Montréal;
Diane (René Turcotte), Québec; Pierrette
(Simon Nadeau), Québec: Réjean,
Québec; Johanne (Guy Cournoyer),
Québec; ses frères et soeurs: Maria et
Maurice. Il était également le frère de feu
Ernest (Yvonne Gosselin); feu Arthur
(Cécile Robert), feu Lucien (Adrienne
Bissonnette), feu Yvonne (Soeur de
l’Assomption), feu Blanche (Emile
Chabot), feu Aldea, feu Rosaire
(Germaine Corbeil), feu Dorila, feu
Thérèse (Roland Lafontaine), feu Omer
(Janine Provencher). Il laisse également
dans le deuil plusieurs neveux et nièces,
autres parents ct amis. En guise de
sympathie, des dons à l’ASSOCIATION
DU DIABETE DU QUEBEC, 8550, Boul.
Pic IX, Montréal (Québec) HIZ 4V2,
seraient grandement appréciés.
 

PAYEUR
Gaétan

À son domicile, le 7 février 2005, est
décédé monsieur Gaétan Payeur, à l’âge de
59 ans, fils bien-aimé de Ange-Aimée
Lehoux et de feu Lévis Payeur, demeurant
à Ascot Corner. La famille vous accueillera
en présence descendresà la:

Coopérative funéraire de l’Estrie
33, rue Bowen Sud, Sherbrooke, Qc

Tél: 819-565-7646 - Téléc.; 819-565-9394
Claude Roy, directeur

Courriel: info@coopfuneraire.com

Heures de visite: VENDREDIle 11 février
2005, de 19h00 à 22h 00 et le jour des
funérailles de 9h 00 à 10 h 00. Funérailles:
le Samedi 12 février 2005, à 10h30, en
l’église Saint-Stanislas-Kostka d'Ascot
Corner. Les cendres seront déposées au
cimetière d'Ascot Corner a une date
ultérieure.
Outre sa mère, monsieur Payeur laisse
dans le deuil ses frères et soeurs: Jeanne
(Richard Royer), Agathe (Jim McNeir),
Gérard (Colette Lachance), Denise,
Maurice (Francine Bouffard), Mariette,
Aline (Normand Fréchette), Jean-Marie
(Monique Lyonnais), Lucie (Yvon Roy),
frère André: Brésil, ainsi que plusieurs
neveux, nièces, cousins, cousines, autres
parents et amis.

 

 

ENSpre

BACHAND
Patricia

(Bérard)

 

Au CHUS Hôtel-Dieu, le 6 février 2005,
est décédée madame Patricia Bérard, à
l'âge de 63 ans, épouse de feu Michel
Bachand, demeurant à Sherbrooke.
Madame Bachandrepose à la :

Coopérative funéraire del'Estrie
1011 rue Galt Ouest, Sherbrooke, Qc

Tél.: 819-565-7646 - Téléc.: 819-565-7844
Claude Roy, directeur

Courriel: info@coopfuneraire.com

Heuresde visite. jeudi 10 février de 19 h à
22 h. Jour des funérailles, de 9 h à 10 h 40.
Funérailles, vendredi 11 février 2005, à
LE! h en l'église Marie-Médiatrice, 3025
Place Dion, Sherbrooke. Par la suite il y
aura crémation et les cendres seront
déposées au Columbarium du Cimetière
St-Michel à une date ultérieure.
Madame Bachand laisse dans le deuil ses
enfants: Mario Bachand (Louise); Denise
Bachand, Annick Bachand (Eric); ses
petits-enfants: Nicolas, Jonathan. Mélanie,
Marie-Chantale, Eloise: ses frères et
soerus: Robert Bérard (Lise); Gaston
Bérard (Jacqueline); Ginette Bérard.
Louise Bérard (Michel Roberge); ses
beaux-frères. belles-soeurs: Jean-Claude
Bachand (Madeleine); André Bachand et
Francine Bachand, ainsi que de nombreux
neveux et nièces, autres parents et amis,
En guise de sympathie, des dons àla
SOCIETE CANADIENNE DU CANCER,
3330 King Ouest. bureau 130, Sherbrooke.
Qc JIL 1C9 seraient grandement
appréciés de la famille.

 

 

PAULETTE

(Muir)

 

Lo. tas
Au C.H.U.S, Hôpital Fleurimont, le 9
février 2005, à l'âge de 71 ans, est décédée
madame Margaret Muir, épouse du
Docteur Robert Edwin Paulette et fille de
feu James Muir et de feu Malvina Savard,
demeurant a Sherbrooke. Madame Muir
repose aux

Résidences funéraires Cass
6, rue Belvidere, Lennoxville, (Québec)
Tél.: 819-564-1750 - wwwsalonscass.ca

Everett Boynton,directeur
Caroline Beauregard, directrice

Heures de visite: VENDREDI de 14h à
16h et de 18h30 à 21h. Jour des
funérailles, de 13h00 à 14h00 à l'église.
Funérailles, le SAMEDI12 février 2005, à
14h00 à l’église Grace Chapel, 267 rue
Montréal, Sherbrooke (Québec).
Inhumation au cimetière Sherbrooke
Elmwood.
Outre son époux, madame Muir laisse dans
le deuil ses enfants: Wendy (Richard
Vaudry), Woody, Laurie (Marty Kral) et
Jane (Ron Stinson), ses petits-enfants:
James, Eric, Eleanor et Edward Vaudry,
Joshua Paulette et Cameron Stinson; sa
sveur Elizabeth Muir, ainsi que ses neveux,
nièces, autres parents et ses amis bien-
aimés.
En guise de sympathie, des dons à la
GRACE CHAPEL, 267 rue Montréal,
Sherbrooke (Québec) JIH 1E4, au nom de
la FONDATION MARGARET MUIR
PAULETTE pour les bourses pour le
camp de jeunes, seraient grandement
appréciés de la famille.

JOLIN
Vivian

(Courtemanche)

1916 - 2005

A Waterloo, le 6 février 2005, à l'âge de 88
ans, est décédée madame Vivian
Courtemanche, épouse de feu Louis Jolin,
demeurant à Waterloo. Madame Jolin
repose au salon de:

Les Résidences Funéraires Bessette
5034 Foster, Waterloo (Qc)

Tél. : (450) 539-1606 ou 1-888-730-6666
Téléc.: (450) 539-3035

www.famillebessette.com
Affiliées a la C.T.Q.

La famille vous accueillera JEUDI de 14 h
à 17h et de 19h à 22 h; vendredi, jour des
funérailles, à compter de 9h jusqu’au
départ du salon à 10h 45. Les funérailles
auront lieu le vendredi 11 février 2005, à
[1h en l'église St-Bernardin de Waterloo.
Inhumation au cimetière de la paroisse à
une date ultérieure.
Madame Jolin laisse dans le deuil ses
enfants: Marc (Rachel Shelby), Michèle
(Pierre Lizotte) et François; ses petits-
enfants: Mathieu (Jill Coolen),Vincent,
Sol, Antoine, Sophie et Alex, ainsi que
plusieurs neveux et nièces, autres parents
et amis.
La famille remercie très chaleureusement
les - membres de l’équipe du Centre
Gériatrique Courville pour les soins.
"Vivian felt at home with you guys"...
En guise de sympathie, des dons à la
Fondation du Centre Gériatrique
Courville ou aux Missionnaires (Pères
Blancs) d’Afrique seraient appréciés. Les
formulaires seront disponibles au salon.
 

Au Centre de Santé Memphrémagog, le 7
février 2005, à l'âge de 78-ans, est décédé
monsieur Jean Batrie, époux de Irene
Keeble, fils de feu Aziz et feu Zakia,
demeurant à Ayer's Cliff. La crémation des
funérailles a été confiée à la:

Résidence funéraire Cass inc.
545, rue Dufferin, Stanstead (Qc)

Tél. et Téléc.: 819-876-5213
Leslie Webster, dir.

Les funérailles en présence des cendres
auront lieu le SAMEDI 12 février 2005, à
11h00 en Féglise St-Barthelemy d'Ayer's
Cliff.
Outre son épouse. monsieur Batrie laisse
dans le deuil ses enfants: Sylvio, John Jr. et
Elaine: ses frères et soeurs: Alexandre
(Muguette Fortier), Edouard, Diane (Guy
Houde). Linda et Maurice (Hélène
Roberge). Il était égalementle frère de feu
Olga. Il laisse également dans le deuil
plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines.
autres parents et amis.
En guise de sympathie. des dons à la
FONDATION DES MALADIES DU
COEUR, 2630, rue King Ouest, bureau
150, Sherbrooke (Québec) J1J 2HI.
seraient grandement appréciés.

 

inmémoriam *

BACHAND (Mme Patricia)
63 ans, Sherbrooke
BAILLARGEON(M. Jacques)
76 ans et S mois, Mansoaville

BATRIE (M. Jean)
78 ans, Ayer’s Cliff
BIBEAU (M. Hervé)
71 ans, Sherbrooke
CARON (M. Jean-Guy)
48 ans, Coaticook
COUTURE (Mme Rita)
80 ans, Sherbrooke
JOLIN (Mme Vivian)
88 ans, Waterloo
LABRECQUE(M. Jean-Paul)
60 ans, Sherbrooke
LASCELLES(M. Denis)
41 ans, Magog
LEROUX (Mme Rose Alma)
82 ans, Wotton
PAULETTE (Mme Margaret)
71 ans, Sherbrooke
PAYEUR(M. Gaétan)
59 ans, Ascot Corner
PELLETIER (M. Serge)
43 ans, Sherbrooke
PINETTE (M. Léo-Paul)
92 ans, Fleurimont

RHEAUME (Mme Cécile)
74 ans, Sherbrooke
THOMPSON (Mme Simone)
90 ans, East-Angus  
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Au CHUS Hôpital Fleurimont,le 3 février
2005, est décédé monsieur Hervé Bibeau, à
l’âge de 71 ans, époux de feu Lise
Ouellette, demeurant à Sherbrooke. La
famille sera présente à la :

Coopérative funéraire de l’Estrie
526, rue Prospect, Sherbrooke, Qc

Tél.: 819-565-7646 - Téléc.: 819-565-7844
Claude Roy, directeur

Courriel: info@coopfuneraire.com

Heures de visite, jour des funérailles de
14h à 14h30. Liturgie de la parole,
SAMEDI 12 février 2005 à 14h30 au
salon. Les cendres seront déposées au
cimetière de Richmond à une date
ultérieure. .
Monsieur Bibeau laisse dans le deuil sa
mére Eva Poirier (feu Adélard Bibeau); ses
frères et soeurs Jeanne-D’Arc (feu- René
Goddard), Laurette (feu Benoît Millette),
Georgette (Gérard Delage) et Paul (Gisèle
Grenier). Il était le frère de feu Georges-
Etienne et feu Gérard. Il laisse également
dans le deuil ses belles-soeurs Claire
Ouellette Martel et Madeleine Ouellette
ainsi que de nombreux neveux et nièces,
autres parentset amis.
En guise de sympathie, des dons à la
FONDATION DU CHUS INC, 580, rue
Bowen Sud, Sherbrooke (Québec) HG
2E8 seraient grandement appréciés de la
famille.
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Au C.H.U.S. Hôpital Fleurimont, le 5
février 2005, est décédé monsieur Jean-
Guy Caron, à l’âge de 48 ans, conjoint de
Louise Mc Clish, demeurant à Coaticook.
Monsieur Caron repose au:
Centre funéraire Coopératif région Coaticook

284, rue Child, Coaticook (Québec)
Tél.: 819-849-6688 - Téléc.: 819-849-3068

Luc McClish,directeur général
Courriel: cfcc@abacom.com

Heures de visite: Jour des funérailles de
midi à 13 h 50. Funérailles en présence des
cendres, vendredi 11 février 2005 à 14 h en
l’église St-Jean. Les cendres seront
déposées au cimetière St-Edmond à une
date ultérieure. Outre sa conjointe
monsieur Caron laisse dans le deuil ses
soeurs et beaux-frères: Marielle (Daniel
Coté). Lucille, Francine (Marcel Laperle);
sa belle-mère: Monique: son beau-frère:
Jacques Mc Clish (Lyne Bouchard); ses
filleuls: Marie-Eve et Vincent: sa nièce:
Alexandra, de nombreux oncles, tantes,
autres parents et amis.
En guise de sympathie des dons à: LA
FONDATION DU CHUS seraient appréciés de la famille.   
 

Un marin
de la |
frégate
Montréal
passe par
dessus bord
Steve MacLeod (PC)
HALIFAX (PC)

algré des avertissements de ne
Mpas sortir sur le pont, qui était

glacé, un membre d’équipage
de la frégate canadienne NCSM Mon-

tréal, en manoeuvre en mer Baltique, est
passé par dessus bord et tousles efforts
entrepris pour le retrouver n’ont rien

donné.
Le matelot de première classe Robert

Leblanc, 24 ans, a été vu pourla dernière
fois peu avant minuit, mardi, grillant
une cigarette sur la passerelle couverte
bâbord du navire. La passerelle mène à
un pont ouvert.

Les recherches pour retrouver le
marin disparu ont commencé plus de 90
minutesaprèssa disparition, soit lorsqu'il
ne s'est pas présenté pour son quart de
travail dans les cuisines du navire. Ro-
bert Leblanc était célibataire et résidait
à Halifax.

Plusieurs avions et navires participant
aux manoeuvres de l'OTAN en mer Balti-
quese sontjoints aux recherches, qui ont
finalement été abandonnées après moins
de 20 heures d'efforts, hier, les équipes
de secours polonaises ayant conclu que
l’homme n'aurait pas pu survivre tout
ce temps dans les eaux glaciales de la
Baltique.

Après l’incident, le NCSM Montréal a
reçu l’ordre de se diriger vers le port de
Gdynia, en Pologne,où il doit être rejoint
par une équipe d’enquêteurs militaires.

Selon le capitaine Dave Gardham,
commandant adjoint des Forces mariti-
mes atlantiques, Robert Leblanc s’était
enrôlé dans la marine en 2000 et avait
déjà effectué plusieurs missions en mer.

Il a précisé en conférence de presse à
Halifax qu’un avertissementavait été dif-
fusé à bord du navire sur la présence de
glace sur le pont. En outre, des affiches
comportant un avertissement semblable
avaient été posées sur les portes menant
à l’extérieur.

Le militaire a ajouté que la mer était
calme au moment de la disparition du
marin, ce qui aurait pu lui donner un faux
sentiment de sécurité.

Le NCSM Montréal a quitté son port
d’attache à Halifax le 15 janvier pour un
déploiement de six mois au sein des for-
ces de l'OTAN.
 

Le pape doit
rester, estime
le cardinal
Ouellet
Les Perreaux (PC)
QUÉBEC

rer à la tête de l’Eglise catholique
romaine tant qu’il sera en vie.

C’est ce qu’a affirmé hier l’archevêque
de Québec et primat du Canada, le car-
dinal Marc Ouellet, alors que les spécu-
lations ont repris sur la possibilité que le
souverain pontife, âgé de 84 ans, se retire
en raison de son état de santé.

Le cardinal Ouellet sera l’un des 120
cardinaux du monde entier à voter à
l’élection d’un nouveau pape.

Il pense qu’après les excellents servi-
ces que Jean-Paul II a rendusà l’Église
durantson long pontificat,il devrait pou-
voir rester pape jusqu’à sa mort.

«Le papea affirmé à plusieurs reprises
qu’il allait rester en poste jusqu’à son der-
nier souffle», a dit le cardinal lors d’une
conférence de presse à Québec.

«Avec le grand service qu’il nous a
rendu pendant 27 ans, je crois qu’il mé-
rite bien de mourir pape. Je ne me vois
pas en train de mettre pression sur lui
pour qu’il démissionne», a-t-il ajouté.

La récente maladie du Saint Père et
son incapacité à prendre part à certai-
nes cérémonies religieuses ces derniers
jours — dont la messe du mercredi des
Cendres qui débute le Carême — ont re-
lancé les spéculations sur une éventuelle
démission de Jean-PaulII. eo:

WatLe cardinal Ouellet a requ hier matin
un appel téléphonique de Rome. Il a dé-
claré que la santé du pape continuait de
s'améliorer et qu’il devrait reprendre ses
activités normales bientôt.

«On me disait qu’il devrait repren-
dre ses activités normales. Il ne faut pas
considérer cette maladie comme étant
extrême. C’est d’une affection dont il
souffre. Je crois qu'il pourra reprendre
ses activités normales dans quelques
jours», a affirmé le cardinal.

L€ pape Jean-Paul II devrait demeu-

Cahier publicitaire
à lire samedi 12 février dans
ERE
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